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RÉSULTAT DÉFINITIF A NICE. 

OUI, 6,816. 

NON, 11. 

Nice, 16 avril, 9 h. 40 m. du soir. 

Ce résultat a été apporté à M. le sénateur Pietri par le 

syndic de Sa ville et les présidents et membres des bu-

reau* do scrutin que suivait une- foule enthousiaste por-

tant des touches, des drapeaux, et faisant entendre l'air 

k la Reine Horlense et le chaut niçois de Léopo.d Amat. 

COMPTE-RENDU SE X.A JUSTICE CIVILE ET 

COMMERCIALE PENSANT Ii'ANNlE 1858. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 

En présentant à Voire Majesté, à la fin du mois dernier, le 
«impie général de l'administration de la justice crimine le, 
■constatais la diminution du nombre d» infractions à la loi 
féu-.le di-vaiit chaque deyié de juridiction. Le coin,-le de la 
justice civi ig ci commerc iale, que j'ai i'Iiouueiir de mettre au-
jourd'hui .NOUS lés y- us du l'Empereur, montre; que le nombre 

*» fflffl en matière c vile se maintient suuiunuaire, malgré 
raccruiaeiiiéi.i iU là pôjiiUuou et le développement de la n-
dif»e, 1t que ci lui des procès en matière commerciale n'a 
aujiiiit'iné que d'une manière insens.b e et hors de pruportiou 

aieol.s riogiè, de l'indusu-ie et du commerce oepuis quel-
ques aimée». , 

tes résultats semblent témoigner d'uue plus grande loyauié 
MU» les transactions, comme ceux du compte général delà 
jW*

 :cr
'nunelle aitesieui un respaot plus marqué de la loi 

Le nombre des pourvois soumis a la chambre des requêtes. 

l'S *»«6é«.18S6, de 593 en 18 >7, est descendu a 588 
gis». Uest une diminution de 28 pourvois en deux an-

jlj™1 les 588 Pourvois de la dernière année, 413 (702 sur 

Bflfô t d{!'«és uoutre dw arrêts des Cours impériales ; 
«L SUr l.OOOj contre des jugements des Tribunaux civils; 

S? fïP&to^ia des Tribunaux de. commerce; 48 

Jéci«,
n

 A leclslons du jury d'expropriation; 1 contre une 
Setiiem a Tei1 de Prud'l>ommes ; 20 enfin contre des ju-
rale. 8 Trlbunau* de paix rendus en matière électo-

<H)e6

l
i„Pc)Ce/l'on et en vertu de ''article 23 dù décret organi-

d
er
J

p
^ tev™r 1852, il a été statué définitivement sur ces 

de
s
 iuïHm0UrVols par la chalnbre des requêtes. Elle a cassé 4 

taie » i ™'S aitaqués et rejeté 13 pourvois. Les autres res-

Laoh JTHe31 dé«mbre 1858. 
MrSTfT? des ^quêtes a statué, en 1858, sur 463 autres 

e en a rejeté 296 (639 sur 1,000) et admis 167 
'^sur 1,000). 

^us eHss»6 r^Bt 0nl' été ProPortionnellement plus nom-
'°n n'en ° Pendant les deux années précédentes, où 

en 1856 l"Mtai1 ^'eSU sur MOO en 1§57 et 562 sur 1,000 
""'Nie Ho 4Q«?

ÉE lsS8 se rapproche plus de la moyenne 

•''mtainaq à 185S' 1ui 8'elevait a 652 sur 1,000. 
Wteg |p o, 7 pourvois à apprécier par la chambre des re-

^esponn! TaVnhre 18S8- G'est 23 de Plu8 qu'à l'époque 

^
C

h
a
,,umedel'auuée1857-

^ Pourvoi <Î
1V

'-
Ie restait saisie' le 31 décembre 1857, de 

'envoyé 1fi7 admis Par la chambre des requêtes, qui lui en 
àatièrs d'

e
. nouveaux en 1858. Si l'on ajoute 51 pourvois eu 

?,0rt"s direct roPriation forcée pour cause d'utilité publique 
,rt.20 Ho, ,eul devant la chambre civile conformément à 

Pourvoi^ 01 du " 
„Cetti 

3 mai 1841, on obtient un total de 342 

, 5^ ̂ ! chambre a rendu 222 arrêts en 1858, savoir : 

"W). Ce., oT' (4.23 sur I'000i el 128 de cassation (577 sur 

n ""'fairem a-rrêts de Plus 1u'en 1857-
SPi où 1 a 06 1ui s'est Produit à la chambre des re-
r^Ude is5^'" e Proportionnel des arrêts de rejet a été 
ÏL^ au

r
 4 AT? a 1858' 11 a diminué à la chambre civile : 

l'^dei^ e" l856i 11 "'a Blé que de 458 sur 1,000 en 
^St«i,i

1

3

7
"
,,rl

.0U0en'1888. 
>br

e
 18K«- P°u"0's au rôle de la chambre civile le 31 

aU 16U de 124 au 31 Membre 1857. 
trr civ'le et? roun)es u'0Ilt prononcé, que 3 arrêts en ma-

aefej
et

;^immerciale pendant l'année 1858, savoir : 1 

s

 11 a été mt' \ 2 de ca
f
saiioii. 

fC^s 'n •U,en 1858' devant 18 chambre des requêtes, 

ioJ^Parainir'68 ment db
 ̂
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> ̂

 out donné lieu a 6 ar-
I
 S ''etda,

u
 I ; 61 a un "0"<bre égal d'arrêts contradic-

Pa
r

, °'fime cha, 'geS' - ■ • 
« H qu'elle a re a,,ete sa,sle d'une demande de prise à 

imr **?*:1118 far,,narrêt d'adm,
ss

,o„. Enfin elle 
Û Lecu,

ure
 ?;
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ef df pouvoir un jugemenldn Tribunal ct-

<p

H

tU d'une annI»Cei. Poriés

r

de^a} '«a Cours impériales 
CiS^ quel « a' aUlre' CePe»daut. 41 «'est légère,... 

a?uées' A,USI. le nombre des allai 

ment 
res 

^ movpnn
8

"
 r

J
ôle Mour la première fois, après avoir 

\iS1^, - Â'697 de 1846 a
 I»», de 9,678 de 

Au„e" 1«S8 a 10,40S en 1856' à 10'420 eu 1857, à 

CeM"**erch?i"
 a

.P
orté

 exclusivement sur les appel 

..Cï'ti»»;,' '6 nombre des appels en matière 

impérial ont 

s en ma 
civile est 

10,618 affaire* nouvelles; 
5,568 affaires qui restaient à juger de 1857 ; 
253 affaires réinscrites aux rôles en 1858, après en avoir été 

rayées précédement comme terminées, ou revenant devant les 
Cours par suite d'opposition à des arrêts par défaut des an 

nées antérieures. 
Ces 16,439 causes se divisent ainsi, eu égard à leur nature : 
11,083 appels en matière civile; 
4 982 appels en matière commerciale; 
113appels de sentences arbitrales; 
261 contestations portées directement devant les Cours sur 

l'exécution d'arrêts précédents, des questions de frais notam-

ment. 
Prèi des deux tiers (10,600) de ces affaires ont été terminées 

dans l'aimée : 
7,889 (714 sur 1,000) par des arrêts contradictoires; 
602 (63 sur 1,000) par des arrêts par défaut; 
2,049 (193 sur 1,000) par radiation à la suite de désistement 

ou de transaction. 
Le nombre des arrêts contradictoires et des arrêts, par dé-

faut a été, en "1858, uu peu plus élevé qu'en 1857. La diffé-
rence est de 341 pour les premiers, de 65 pour les seconds. Le 

nombre des affaires rayées du rôle est le même à 4 unités 

près. 
Le récitât des appels, eu égard aux décisions attaquées, 

varie, dilue année à l'autre, dans des limites extrêmement 
étroites. 

Sur 1,000 arrêts contradictoires ou par défaut, on compte : 

En 1856. 
Eu 1857. 
En 1858. 

EN MATIÈKE CIVILE. 

Arrêts 
confirmatifs. 

66 i 
670 
684 

Arrêts 
inliruiatifs, 

338 
330 
316 

EN MA > tF.KE COMMERCIALE. 

Arrêts 
confirmatifs. 

697 
699 
711 

Arrêts 
infirmât! fs. 

303 
301 
289 

> savoir : 
eu à s'occuper, en 1858, de 

Il ressort du rapprochement de ces chiffres que les juge-
ments sont plus raremeut infirmés en matière commerciale 
qu'en matière civile, et qu'eu l'une et l'autre matière te nom-
bre proportionnel des arrêts infirmatifs a été diminuant de 

1856 à 1858. 
Les appels ont d'ailleurs été proportionnellement moins 

fréquents en1»57 et eu 1858 en matière commerciale, où l'on 
ne compte q-.e 126 appels formés sur 1,000 jugements en pre-
mier ressort, qu'en matière civile, où la proportion atteint 

137 et 138 sur 1.000. 
Il resta t a juger 5 839 affaires aux rôles des 27 Cours im-

périales le 31 deo-mbre 1858; c'est 271 de plus qu'au 31 dé-
cembre 1857, et 731 de plus qu'au 31 décembre 1856. Cet ac-
croissement s'explique eu parue par la progressioi.dii nom-
bre des affaire* nouvelles portées devant les Cours. Il semble 
cet enfant qu'il eût été possible, par des edor.s plus soutenus, 
de piévmir celle augmentation des procès reportés d'une an-
née a l'autre. 

Le nuiiibre des affiires qui restaient à jng'r, le 31 décem-
bre 1858, aux rôles îles 27 Cours impériales, formait plus du 
tiers (355 su< l,0u0) du nombre total. L» proportion était àé 
316 bu. t,0'i0 le 31 décembre 1855, de 33u sur 1,000 le 31 
cembre 18^6; de 353 sur 1,000 le 31 décembre 1857. Elle a 
donc élecoissam durant Ces trois dernières années. 

Le nombre des affiires re-tam à juger devânj chaque Cour 
impériale, à la fin de l'année 1»58, ne dépasse la moyenne de 
touie lu France (355 sur 1,000) que dans les sept Cours indi-
quées dans un tableau. Il s'est beaucoup accru dans quatre 
d'enire ebes, Aix, Besançon, Paris et Toulouse, comparative-

ment à ce qu'il était le 31 décembre 1855. 
L'accroissement de l'arriére s', xplique en graude partie, 

pour les Cours d'Aix et de Paris, par l'augmentation du 
nombre des affaires nouvelles; tuais, pour celles de Besançon 
et de Toulouse, il est regrettable d'avoir à l'attribuer à la di-

midution au nombre des <.ff .ires ter.innées, 
Le nombre dés affaires restant a juger à la fin de l'an-

née est toujours très élevé dans les Cours de Caen, de 
Lyon et de Grenoble. Le nombre considérable des procès n'ex-
plique cette situation fâcheuse que pour les deux premières. 

Pendant l'année 1858, il a été inscrit pour la première fois, 
aux rôles des 361 Tribunaux civils, 111,521 affaires nouvelles, 
savoir : 53,155 causes ordinaires et'58,366 causes sommaires. 
C'est, à quelques centaines d'affaires près en plus, le même 
nombre total qu'en 1856 et en 1857, comme l'indique l'état 
suivant. Mais les totaux de ces trois dernières années présen-
tent une diminution assez notable de procès civils quaud on 

les compare à ceux des années antérieures. 
Aux 111,521 causes nouvelles soumises aux Tribunaux en 

1858, il faut en ajouter : 
30,128 qui restaient à juger de l'année 1857 ; 

8,204 qui ont été réinscrites au rôle pendant l'année, après 
avoir été rayées antérieurement comme terminées; 

1,614 qui revenaient à l'audience sur opposition à des ju-
gements par défaut considérés d'abord comme dé-

finitifs. 
Ces divers nombres réunis donnent un total de 151,467 af-

faires du rôle à juger en 1858, soit 1,278 de moins qu'en 1857. 
Les Tribunaux ont terminé dans l'année 124,003 affaires du 

rôle : un peu plus des quatre cinquièmes (819 sur 1,000), 

savoir, , 
63,343 (511 sur 1,000) par des jugements contradictoires; 
28,322 (228 sur 1,000) par des jugements par défaut; 
32,338 (261 sur 1,000) par radiation à la suite de transac-

tion ou de désistement. 
Le nombre des jugements contradictoires ou par défauta 

été le même, à quelques unités près, en 1858 qu'en 1857; 
mais les radiations par suite de transaction ou d'abandon ont 

été plus nombreuses. ^
n
 HHiLi i 

Il n'est resté à juger, le 31 décembre 1858, que 27,464 af-
faires du rôle; c'est 2,657 de moins qu'à la fin de 1857. 

Les 27,464 affaires du rôle non terminées le 31 décembre 
1858 forment moins du cinquième (181 sur 1,000) du nombre 

total. Elles étaient inscrites aux rôies ; 
11 899 (433 sur 1,000) depuis moins de trois mois; 
5'443 (198 sur 1,000) depuis trois mois jusqu'à six; 
5^179 (189 sur 1,000) depuis six mois jusqu'à douze; 
3*158 (115 sur l,0o0) depuis un an jusqu'à deux; 
l'785 ( 65 sur 1,000) depuis plus de deux ans. 

Les procès des deux dernières catégories ont beaucoup di-

minué depuis dix ans. A la fin de 1848, on comptait 15,782 
affaires res.ant à juger qui étaient inscrites aux rôles lepuis 

plus d'une année. Le 31 décembre 1858, il n'y en avait plus 

que 4,943. . . „. ,, 
Neuf Tribunaux seulement laissaient a juger, le 31 décem-

bre 1858, ptus du tiers du nombre total des affaires du rôle 

dont ils avaient eu à s'occuper dans l'année, savoir : 

Marvejols 255 affaires. 41 sur 100. 

Valence • • 1-lsl affaires.-
" Saiut-Marcellin. .• . . . 460 affaires. 

Espaliou f21 affaires, 

Issoire «i .»£«.»*•• 
Nantes 482 "««res. 
A

mDer
t 148 affaires. 

. Rethel 180 «ff«res.l
M sur l00 

Oloron 1*9 affaires.} 

40 sur 100. 

39 sur 100. 

38 sur 100. 
35 sur 100. 

En remontant à l'année 1850, on trouve 49 Tribunaux qui 
laissaient à juger, le 31 décembre de cetie année, plus du tiers 
des affaires inscrites à leurs rôles. 

Les Tribunaux civils, outre les 151,467 causes du rôle dont 
ils ont eu à s'occuper en 1858, ont prononcé 46,347 jugements 
dans des affaires portées directement à l'audience sur requête 
ou sur rapport : jugements d'adjudication, incidents sur ven-
tes judiciaires ou dans des procédures d'ordre et de contribu-
tion, homologation d'avig da parents, rectification d'actes de 

l'état civil, etc., eto. 
Les affaires du rôle et celles qui Ont été portées directement 

à l'audience ont donné lieu à 30,415 jugements d'ava a faire 

droit, savoir : 24,956 jugements préparatoires ou interlocu-
toires ordonnant divers moyens d'instruction, e>. 8,159 sta-
tuant sur des demandes incidentes : mesures conservatoires, 
provisions alimentaires, mises en cause de garants, déclina-

toires, etc., etc. 
Les ordonnances des présidents des Tribunaux civils dans 

les diverses matières de leur compétence spéciale sont, tous 
les ans, très npmbreuses. Il y en a eu 234,Oui eu 1858 ; c'est 
26,998 de plus qii'en 1857. Mais l'sccroissement est dû prin-
cipalement à l'élévation du total des ordonnances de ttxes de 
frais, qui sont, d'année en année, relevées avec plus d'exacti-
tude. Leur nombre forme, en 1858, près de la moitié (105,694) 

du total des ordonnances. 
11 est une autre espèce d'ordonnances des présidents qui 

appelle l'attention, non plus par le nombre, mais par la na-
ture des mesures qu'elles prencrivent. Ce sont celles qui ont 
pour objet de venir en aide à l'autorité paternelle méconnue 
en autorisant l'arrestation, par voie de correction, de mineurs 
des deux Sexes. Leur nombre a été, en 1858, de 1,264, soit 
97 de plus qu'eu 1857 et 49 de plus qu'en 1856. 

fie 1851 à 1855, il y en avait eu, année moyenne, 1,045, et 

970 seulement de 1846 à 1850. 
L'augmentation porte presque exclusivement sur les ordres 

d'arrestation de jeunes filles mineures. Le nombre moyen an-
nuel des ordres d'arrestations de jeunes gaiçons a été le mê-
me, à 20 près en plus, de 1856 à 1858, que de 1846 à 1850. 
Celui des ordres d'arrestation de jeunes filles s'est, au con-
traire, élevé progressivement de 361, année -moyenne, de, 
18i6àl85<>, à 639 en 1858. Cet accroissement regrettable 
doit être attribue en grande parue à l'ouverture, depuis quel 
ques armées, de nombreux asiles où les jfunes fi les, dont la 
conduite donne des inquiétudes à leurs familles, peuvent être 

reçues en toute sécurité. 
Le nombre des affaires de séparation de c^rps a continué de 

s'accroî re en 1858. Il en a été porté 1,977 devant les Tribu-
naux, qui n'avaient eu à connaître que de 1.727 en 1857, de 
1,663 eu 1856. de 1.550, année moyenne de 1851 à l855, et de 

1,000'à 1,100 de 1841 à 1850. 
La loi du 22 janvier 18ol, sur l'assistance judiciaire a eu 

une Urge part dans cette augmentation pendant les premières 
années qui ont suivi sa promulgation; mais elle ne saurait 
expliquer seule celle qui se produit mainietn<ni. 

Les 1,977 demandes introduites en 1858 émanaient, 1,777 
des femmes, et 200 des maris. Elles avaient été suivies de 113 
demandes reconventiounelles formées, 90 pardesmaris, et 23 

par des femmes. 
Les demandes principales on rrconventionnelles étaient 

motivées, 1,829 sur des excès, sévices ou injures giav.s; 124 
sur l'adultère de la femme, 99 sur celui du mari, et 38 sur la 
co'idamntition antérieure du conjoint défendeur à une peine 

affl etive et infamante. 
Les Tribunaux ont accueilli 1,493 demandes, et ils en ont 

rejeté 212. Les 272 autres ont été rayées des rôles à la suite de 
désistement ou de la mort de l'un des époux. 

Il a été introduit 4,704 a tions eu té aradon de biens en 
1858. Ce nombre dépasse les totaux des Cinq années précé-
d-ntes, mais il est sensiblement inférieur à ceux des années 
1846 à 1850, où il atteignait, en moyenne, 5,412. En 1851 et 

S852, i' était aussi élevé qu'en 1858. 
Les Tribunaux ont accueilli, durant cette dernière année, 

4,583 des demandes de cette nature. Ils en ont rejeté 121 seu-

lement, moins de 3 sur 100. 
Les demandes de pensions alimentaires tendent à s'accroître, 

comme celles de séparation de corps. Leur nombre moyen an-
nuel était de 905 de 1846 à 1050, de 1,074 de 1851 à 1855. Il 
en a été formé 1,288 et 1,259 en 1856 et en 1857, et jusqu'à 
1,361 en 1858. Elles émanaient, 1,117 d'ascendants, 99 de 

descendants et 145 de conjoints. 
(La suite à un prochain numéro.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR. DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillsrd. 

Bulletin du 16 avril. 

JUGEMENT PAR DEFAUT. — QUALIFICATION ERRONÉE. — 

AVOUÉ. — CONSTITUTION. 

I. Une Cour impériale saisie, sur l'appel, d'une, de-

mande en nullité d'opposition à un jugement par défaut, 

en ce que l'exploit n'était pas signé par l'huissier, n'a pas 

pu, après avoir reconnu et déclaré cette nullité, recher-

cher en dehors de cette question, qui seule lui était sou-

mise, le caractère du jugement, et décider qu'il était un 

jugement par défaut, faute de comparaître et non faute de 

conclure, quoiqu'il y eût avoué en cause, et, par suite, 

qu'il était périmé pour n'avoir pas été exécuté dans les 

six mois. Elle le pouvait d'autant moins que la partie n'a-

vait donné aucun consentement pour l'examen de la qua-

lification du jugement, et qu'elle s'était bornée, la nullité 

de l'opposition étant reconnue, à conclure à 6on exécu-

tion pure et simple. 
II. La forme prescrite par les articles 75 et 76 du Code 

de procédure pour la constitution d'un avoué peut être 

suppléé par des circonstances juridiques desquelles il ré-

sulte évidemment qu'il a o x-upé pour sa partie, notam-

ment lorsqu'il a conclu à la barre et que mention en a 

été faite soit dans le jugement, 6oit dans la feuille d'au-

dience. Dès lors, l'intervention de son ministère ainsi 

établie dans l inslance ne peut donner au jugement par 

défaut qui intervient au cours du procès d'autre caractè-

re que celui de jugement par défaut faute de conclure, et 

auquel, par conséquent, ou ne peut appliquer l'art. 156 

du Code de procédure sur la péreaiption faute d'exécu-

tion dans les six mois. 
Préjugé en ce sens par l'admission, au rapport de M. le 

conseiller Debelleyme, et sur les conclusious conformes 

de M. l'avocat-général de Peyramont; plaidant, M* Mime-

rel, du pourvoi du sieur Robin, contre un arrêt de la 

Cour impériale de Rennes, du 16 février 1859. 

VENTE.—RÉTROCESSION. — DATION EN PAIEMENT.—FAILLITE. 

— NULLITÉ. 

Celui qui a vendu un fonds de commerce et les ustensi-

les nécessaires po'.sr son expio union, estimés 1,000 franc*, 

et auquel l'acquéreur les a plus tard rétrocèdes pour le 

même prix à l'effet de se libérer, mais à une époque, ou 

celte rétrocession, qui n'était qu'un mode de paiement, 

était prohibée par l'article 446 du Code de commerce, a-

pu, par suite de la nudité de l'acte, être copdamne, noa 

pas seulement à rendre à la faillite les objets illégalement 

rétrocédés, en restant créancier de la faillite du prix de 

la vente, mais à les garder et à payer le prix de la re-

venie aux syndics, en vertu de l'interprétation donnée par 

les juges aux termes de la convention. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Calmètes, et sur 

les conclusions contraires de M. l'avocat-général de Pey-

ramont, plaidant Me Labordère, du pourvoi du sieur De-

vergie. 
Bulletin du 17 avril. 

VENTE. — INTERPRÉTATION. — PRÉSOMPTIONS. 

Il a pu être jugé, par interprétation d'un acte de vente, 

que le vendeur à qui appartenait le terrain vendu, situé 

î>ur le bord de la mer, avait entendu vendre et l'acqué-

reur acheier es terrain dans sa totalité, jusqu'au rivage de 

la mer, bien que les expressions de l'acte présentassent 

de s doutes à cet égard, si l'intention présumée des parties 

et surtout l'exécution donnée à l'acte pendant vingt-huit 

ans faisaient disparaître les doutes et ne permettaient 

pas de supposer que le vendeur eût entendu se réserver 

une parcelle de son terrain. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Peyramont, plaidant, M" Michaux-Bellairo. (Rejet du 

pourvoi du sieur Baudin contre un arrêt de la Cour im-

périale d'Aix du 25 mai 1859.) 

SURNOM. — DROIT DE PROPRIÉTÉ. — LOI DU 6 FRUCTIDOR 

AN II. 

Le surnom dont l'existence et l'ancienne possession ne 

sont pas conteslés ne fait-il pas partie in.égranle du nom 

de famille, et ne peut-il pas être comme lui revendiqué? 

En supposant que sous l'ancienne législation le droit 

de le porter (ût être contesté, ce d oit n'a-t-il .pas été 

reconnu et consacré par la loi du 6 fructidor an II au pro-

fil de ceux auxquels le surnom était donné par leur acte 

de naissance, lorsque d'ailleurs il était certain que dans 

l'origine il avait été pris pour marque de distinction entre 

les diverses branches d'une même famille? 

La Cour impériale de Limoges, par son arrêt du 10 

janvier 1859, avait résolu ces questions négativement. 

Eile s'était fondée sur ce que, suivant elle, le surnom que 

l'on était dans l'usage de prendre pour distinguer les 

branches des familles n'étaient pas les vrais noms patro-

nymiques qui, seuls, légalement constituent le nom dés 

citoyens. 
Cette décision a été déférée à la Cour de cassation par le 

sieur Dumas deLavanelle, à qui elle avait refusé, par le 

motif ci-dessus, le droit de porter le surnom do Lavà-

rieile. . _ . 
Son pourvoi reprochait à ladite décision la violation du 

droit de propriété des noms de famille, qui ne se cm po-

sent pas seulement du nom patronymique, mais encore 

du surnom qui y est ajouté dans le but que prévoit et 

qu'approuve la loi du 6 fructidor an II, dans ses articles 2 

et 4. 
L'admission en a été prononcée au rapport de M. le 

conseiller d'Ubexi, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général de Peyramont; plaidant, M' Dareste. 

DETTE. — REMISE VOLONTAIRE DU TITRE.— LIBÉRATION. — 

PREUVE. 

Ce n'est qu'à la remise volontaire du titre original par 

le créancier au débiteur que l'article 1282 du Code Napo-

léon attache la preuve de la libération,et non à la simple 

possession de ce titre. La détention matérielle peut sans 

doute faire supposer la libération; mais cette supposition, 

qui n'a pas le caractère de la présomption légale résultant 

de l'article précité combiné avec l'article 1350 et qui l'ait 

preuve par elle-même, disparaît devant les circonstances 

d'après lesquelles les juges de la cause établissent que la 

remise n'a pas été volontaire et que la dette n'a jamais été 

acquittée. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Calmètes, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Me de Saint-Malo, du pourvoi du sieur Pourcin con-

tre un jugement en dernier ressort du Tribunal de For-

calquier du 11 décembre 1858. 

•M-

COUR DE CASSATION (chambre civile; 

Présidence de M. Rérenger, 

Bulletin du 16 avril. 

PROPRIÉTÉ. — PRBUVE. —POSSESSION PROMISCUE. -

SOMPTIONS. 

Lorsque deux parties se disputent la propriété d'un ter-

rain, sans qu'aucune d'elles pmsse produire de litres de 

propriété ni arguer d'une possession utile pour prescrire; 

lorsqu'au contraire il y a eu, de la part de l'une 

et de l'autre partie, possession promiscue et incertaine, 

le juge peut et doit, encore même qu'il n'existerait pas de 

commencement de preuve par écrit, trancher la question 

de propriété à l'aide des prescriptions puisées dans la dis-

position des lieux, le paiement de l'impôt, les déclara-

tions des témoins. (Art. 4 du Code Napoléon ; articles 

1315 et 1353 du même Code.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 1er janvier 1858, par la Cour impériale de Nîmes.(Brun 

contre époux Gaston. — Plaidants, M" de ,Saint-Malo et 

Costa.) 

Bulletin du 17 avril. 

ARRÊT. — MOTIFS SUFFISANTS. — CONDITION RENDUE IMPOS-

SIBLE PAR LE FAIT DU DÉBITEUR. 

Une personne a vendu à une autre un terrain, avec la 

condition que, si tout ou partie de ce terrain vient à être 

frappé d'expropriation pour cause d'uti ité publique, la 

moitié de l'indemnité d'expropriation sera versée par l'ac-

quéreur su vendeur; il paraît que les parties contractan-
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tes avaient sujet de penser que ce terrain serait, dans un 

avenir plus ou moins prochain, traversé par une rue nou-

velle. Postérieurement à cette vente, l'acquéreur établit 

lui-même une.rue privée sur les terrains par lui acquis. 

Le vendeur, jnvoquant l'art. 1178 du Gode Napoléon,aux 

termes duquel la condition est réputée accomplie lorsque 

c'est le débiteur, obligé sous cette condition, qui en a 

empêché l'accomplissement, et soutenant que, dans l'es-

pèce, l'établissement par l'acquéreur d'une rue privée 

empêchait l'accomplissement de la condition prévue, en 

ôiaht à la vide tout intérêt à opérer une expropriation 

dont l'objet se trouvait rempli par l'acquéreur lui-même, 

a réclamé de celui-ci des dommages-intérêts. 

Dans ces circonstances, la décision juridique qui re-

jette la demande par le motif qu'en fait la condition ne 

s'est pas réai sée, sans donner aucun motif explicite sur 

la question de savoir s'il est vrai que la réalisation de 

cette condition ait été reudue impossible par le fait de 

l'acquéreur, est-elle suffisamment motivée?—Oui, si cette 

décision, encore qu'elle ne contienne rien de spécial sur ce 

dernier point, implique nécessairement par son ensemble 

que, dans la pensée du juge, la condition n'est pas deve-

nue impossible, la Ville pouvant encore avoir intérêt à 
exproprier pour devenir elle-même propriétaire du sol de 

la voie nouvelle. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Aylies, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, 

le 10 décembre 1857, par la Cour impériale d'Aix. (Ari-

mondi conlre'dame Férou. — Plaidants, M" de Saint-

Malo et Costa.) 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE COMMERCIALE. — PROMESSE DE 

VENTE. — CONTESTATION SUR SA VALIDITÉ. 

L'article 420 du Code de commerce, qui autorise, en 

mauère commerciale, à assigner le défendeur devant le 

Tribunal dans l'arrondissement duquel la promesse a été 

faite et la marchandise livrée, n'est applicable qu'autant 

q e les deux cit constances attributives de cette compé-

tence exceptionnelle ne sont pas sérieusement déniées 

par les parties. L'article 420 ne saurait recevoir applica-

tion quand il y a litige entre les parties sur la question 

de savoir s'il y a eu, au lieu indiqué, promesse de vente 

valablement faite, si notamment le commis voyageur qui 

aurait fait, audit lien, la promesse de vente alléguée, 

avait ou non qualité pour la faire. (Article 59, § Ier, du 

Code de procédure civile; article 420 du Code de com-

merce.) 

Cassation, au rapporl de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 14 mars 1859, 

par la Cour impériale de Pau. (Dubucq et Godefroy con-

tre Lai'orcade. — M" Maulde, avocat.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre) 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 12 avril. 

SURENCHÈRE. — ENCHÈRE MISE PAR LE SURENCHÉRISSEUR. 

 NON-DÉCHARGE DE LA CAUTION. 

L'enchère mise par le surenchérisseur ne décharge pas la 
caution de la surenchère; en conséquence, en cas de re-
vente à la folle enchère du surenchérisseur, la caution est 
responsable envrrs Us créanciers de la différence entre le 
prix auquel devait être porté l'immeuble et celui moyen-
nant lequel il a été définitivement adjugé. 

Poser la question c'est la résoudre, car l'article 838 du 

Code de procédure dispose p écisément que le sure'.ché-. 

Tisseur sera déclaré adjudicataire si, au jour fixé pour 

l'adjudication, il ne se présente pas d'autre surenchéris-

seur, ce qui exeluiév demment le surenchérisseur; et le bon 

sens, d'ailleurs, indique suffisamment que rien ne serait 

plus facile au surenchérisseur de décharger sa caution en 

mettant lui-même une enchère sur le prix auquel doit être 

porté le prix de l'immeuble surenchéri. 

Cependant elle se présentait dans l'espèce suivante, et 

dans des circonstances si favorables, qu'elles auraient été 

de nature à faire fléchir le droit, si cela eût été possible. 

" Le jugement fait suffisamment connaîire les faits et les 

circonstances de la cause; ajoutons seulement que le ju-

gement d'adjudication au profit des surenchérisseurs re-

montait à 1846; qu'à cette époque ils étaient banquiers à 

Paris et dans une position à n'inspirer aucune crainte sur 

leur solvabilité bien connue, mais qu'ils avaient été, de-

puis, frappés, comme tant d'autres, par la révolution de 

1848, ce qui les avait mis dans l'impossibilité de payer 

leur prix et avait nécessité une revente à leur folle-en-

chère; et qu'enfi i cette revente avait eu lieu lors de la dé-

préciation si grande que les événements avaient fait subir 

aux immeubles, à tel point que l'immeuble adjugé en 

1846, moyennant 18,800 francs, n'avail été revendu sur 

folle-enchère que 3,200 francs ! 

Voici ce jugement dans lequel les premiers juges ont 

admis, autant qu'il était en eux, la responsabilité de la 

caution qu'ils ne pouvaient complètement décharger : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Dumesnil, Bellanger et C*, inscrits sur un 

immeuble aliéné par les époux Ponthus, ayant formé une 
surenchère du dixième sous le cautionnement de Ribot, ont 
été déclarés adjudicataires par jugement de ce Tribunal en 
date du 25 juin 1846; que leur avoué s'était seul présenté à 
l'audience pour y porter une enchère de 50 francs;que la folle-
enchère ayant été poursuivie, contre eux l'immeuble a été ad-
jugé à Blaisse moyennant une somme de beaucoup inférieure 
au prix delà première adjudication (3,200 fr,); 

« Attendu que le surenchérisseur ne peut libérer la caution 
qu'il a dû fournir en enchérissant sur lui-même; qu'on ne 
saurait à l'aide d'un moyen détourné rendre illusoire la ga-
rantie spéciale que la loi a assurée en cas de-surenchère aux 
créauci-rs inscrits et au propriétaire de l'immeuble; qu'une 
telle enchère n'opère pas novattpn, ei ne peut dès lors déchar-
ger la caution; 

« Attendu qu'abstraction faite de la somme de 50 francs 
montant de l'enchère portée à l'audience, et à laquelle le cau-
tionnement ne s'applique pas, le prix moyennant lequel Du-
mesnil, Bellanger et Cc se sont rendus adjudicataires, était de 
18,800 francs; que le prix de l'adjudication sur folle-enchère 
a été de 3,200 francs, que la veuve Périer et Périer fils au-
raient droit, comme créanciers antérieurement aux deman-
deurs, à '& somme leur restant due en principal après paie-
ment partie! sur le pnx d> Blaisse, soità celle oe 1,788 francs 
20 c. ; que déduc iou faite de ces deux sommes s'élevaut en-
semble à 4,988 fr. 20 c, la dette de Dumesnil, Bellanger 
et O envers Blaisse et Couturier, créanciers colloques à l'ordre 
suivi sur le prix de l'adjudication par surenchère se trouve 
réduite à la somme de 13,811 fr. 80 c. ; mais que Blaisse et 
Couturier ont reçu des liquidateurs Dumesnil et Bellanger, le 
30 juin 1856, la somme de, 5 000 francs qu'ils ont acceptée à 
forfait, comme représentant leur créance jusqu'à concurrence 
de 55 pour 100; que cette stipulation devant profiter à la cau-
tion, Kibot n'est plus débiteur que des 45 pour 100 restant 
dus sur ladite somme de 13,811 fr. 80 c, soit de 6,214 fr. 

95 c. ; 
« Attendu, quant aux intérêts, crue la prescription est op-

posée, et qu'il n'est pas contesté qutî l'exception ne soit rece-
vable ; que les intérêts ne sont dus dès lors que pour les cinq 
années qui ont précède 1» demande, l a comparution en conci-
liation n'ayant pas été suivie d'assigr jation lans le mois; que 
jusqu'au 30 juin 1856, la somme prt iductive d'iutérêts était de 
13,811 fr. 80 c, qu'elle s'est trouvée^ réduite audit jour à celle 
de 6,214 fr. 95 c. ; 

« Par ces motifs, 
« Condamne Ribot à payer à B1 ,ftigse et Couturier la somme. 

de 6,214 fr. 95 c. ; le condamne à leur payer les intérêts ï S 
pour 100 des cinq années antérieures au 16 juin 1857, savoir : 
jusqu'au 30 juin 1856, de la somme de 13,811 fr. 80 c, et 
depuis cette époque, de cède de 6,214 fr. 95 c, ensemble les 
intérêts des fouîmes montant des condamnations précédentes 

depuis ledit jour 16 juin 1857, etc. » 

Malgré tous les efforts de Mr Allou, avocat du sieur 

Ribot, caution et appelant, pour faire prévaloir la maxime 

ex facto jus oritur, et transformer la question de droit 

en une question de fait et d'équité, la Cour, sur la plai-

doirie de M* Da avocat du sieur Blaisse, dernier sdjudi-

cataire et cessionnaire des droits du sieur Couturier, 

créancier inscrit, et sur les conclusions conformes de 

M. Dupré-Lasale, substitut de M. le procureur-général, a 

rendu l'arrêt confirmatif suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que des termes de l'article 838 du Code de 
procédure civile, il résulte que le créancier surenchérisseur 
n'est déchargé des obligations par lui contractées par la sur-
enchère, et la caution du surenchérisseur n'est déchargée du 
cautionnement des obligations du surenchérisseur qu'alors 
qu'au jour de l'adjudication il s'est présenté un enchérisseur 
autre que le créancier surenchérisseur, qui, en l'absence 
d'enchères par des tiers, est déclaré adjudicataire; que, dans 
l'espèce, il n'y a pas eu d'enchère de tiers qui ait relevé le 
le surenchérisseur et la caution de leurs obligations primi-
tives ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

CHRONiaiTE 

PARIS, 17 AVRIL. 

Dans sa séance de ce jour, le Conseil de l'Ordre des 

avocats à la Cour impériale a accepté les legs faits par 

MM. Belhmont et Liouville à l'Ordre des avocats. 

Chacun de ces legs est de 10,000 francs. 

D'après la volonté des testaieurs, le produit annuel des 

sommes par eux léguées devra être ajouté aux revenus de 

la fondation faite par M. Paillet et auront la même desti-

nation, c'est à-lire être affectées à des récompenses et en-

couragements à celui ou à ceux des avocats stagiaires qui 

seraient désignés par le Conseil de l'Ordre. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le président de Casenave, a entériné, sur le réqui-

sitoire de M. de Gàojal, premier avocat-général, un dé-

cret impérial, du 11 avril 1860, portant, en faveur de M. 

le vicomte CharlYs-Hy icinihe Jules Borrelli, général de 

division, autorisation de remplacer par une inscripiion de 

rente sur l'Etat 3 p >ur 0/0 de 4,765 francs l'inscription de 

rente 4 1/2 pour 0/0 affectée au majorât dont il est titu-

laire, comme successeur de M. le maréchal-de-camp vi-

comte Borrelli, sou père. 

— M. Lacaille n'est plus de la première jeunesse ; il est 

arrivé à l'âge où l'on apprécie les charmes da foyer do-

mesiique, où l'on aime à avoir un chez soi,où lasoihude et 

l'iso ement vous pèsent, où l'on maudit le célibat que tant 

d'autres regrettent peut-être, tant il est vrai quon n'est 

jamais content de son sort ' De la lassitude du célibat au 

sir de se marier il n'y a qu'un pas, aussi M. Lacaille y 

songea-t-il un jour. Il faisait part de lemps en temps de 

ses tristesses et de ses aspirations matrimoniales à sa 

femme de ménage, et celle-ci, loin de les combattre, sem-

blait les comprendre et y compatir, loin de l'eu détourner; 

elle se plaisait à l'encourager dans cette voieu'uue manière 

discrète et générale d'abord, puis ensuite d'une manière 

plus personnelle et plus pressante; c'est que la femme de 

ménage éiait mère, et qu'elle avait pensé que safille pour-

rait bien devenir Mme Lacaille. Déjà ce le-ci a connu tes 

douceurs de l'hymen; mais M. Goret, son mari, est mort, 

et elle a payé à sa mémoire un juste tribut de larmes ; 

quand le temps, ce grand consolateur, eut apaisé celte 

légitme douleur, la mère se hasarda à parler à sa fille 

de M. Lacaille, et à parler à M. Lacaille de M"" Goret ; 

ces ouvertures ne furent pas repoussées ; l'entrevue eut 

lieu, les futurs se convinrent, et les propositions de ma-

riage furent faites et acceptées; eu attendant l'accomplis-

sement des tormadtés si lentes à leur gré, les futurs époux 

se revotent souvent; ils se rendent réciproquement miile 

services; ils dînent ensemble plusieurs fois. M. Lacaille 

reçoit les notes de la couturière de Mme Goret et les ac-

quitte pour elle; Mme Goret, de son côté,fait présenta M. 

Lacaille d'une alliance, celle de son premier et défunt 

mari ; elle lui prête même une somme de 300 francs. Les 

bans vont être publiés, et M. Lacaille a été en province 

visiter les membres de sa nouvelle famille, il s'est chargé 

en même temps de régler les questions d'intérêt et de 

rapporter une pièce indispensable pour la célébration du 

nouveau mariage, l'acte de décès de M. Goret. Déjà il est 

de retour, rien ne paraît devoir s'opposer à l'union pro-

jetée, lorsque tout à coup M. Lacaille déclare que toutes! 

rompu. Quel est le motif de cette détermiuation subite et 

imprévue? Mme Goret prétend que c'est parce que, au 

dernier moment, M. Lacaille a pensé que la dot qu'elle 

apportait n'était pas aussi considérable que celle qu'il 

aurait désiré trouver. M. Lacaille soulient, de son côté 

que s'il a songé un instant à se marier, c'était uniquement 

par suite des obsessions de sa femme de ménage; que ja-

mais cette idée ne lui serait venue de lui même, mais 

qu'au dernier moment on n'avait pu lui faire aucune des 

justifications qu'on s'était engagé à lui rapporter. Quoi 

qu'il en soit Rarême semble aujourd'hui avoir succédé à 

l'Amour, et la Discorde, au lieu de i'Hyménée, agite ses 
torches. 

Mme Goret a assigné M. Lacaille en paiement des 300 fr. 

qu'elle lui a prêtés; celui-ci reconnaît les avoir reçus; 

mais il ajoute qu'il est lui-même créancier de diverses 

sommes qu'il avait déboursées pour le compte do sa fu 

ture, et il présente la note ci-jomte : 

Septembre. 3. Chemin de fer. 3fr. 50 c. 
— 5. Idem. 3 80 
— 5. Extrait mortuaire. 3 60 
— 7. Retour, chemin de fer. 6 50 
— Ile-Adam, hôtel. 11 

Ociobre. Voiture et espèces. 3 55 
Novembre. Voyage au Menilly. 11 

— Publications à l'église. 5 
— Blanchissage, corset. 1 
— Burnous, tout compris. 100 
— Nourriture du 27 aoùi 

au 31. 14 
— Du l,r septembre au 30. 46 
-■ Du l" octobre au 31. 17 

Total. 225 fr .95 c. 
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u

. i
VU<10

, ira. uaK.auiv pretenu aoiio 

ne plus devoir que 75 fr., et aussitôt la rupture du ma-

riage il s'est empressé, dit-il, de les porter au domicile de 

M
me

 Goret et de les remettre à son concierge; mais M
me 

Goret a refusé de les recevoir, et cependant elle a dé-

fendu a son concierge de s'en dessaisir et de les restituer 
a M. Lacaille. 

M
me

 Goret conteste, en effet, le compte présenté par M. 

Lacaille; elle ne reconnaît que les 100 fr. dépensés pour 

1 acquisition du burnous, et soutient qu'il lui est encore 

du une somme de 200 fr. Cette opinion est partagée par le 

Tnb mal, qui condamoe M. Lacaille à lui payer celte som-

me, dans laquelle entreront les 75 francs déposé chez le 

concierge ; ses projets d'union lui auront donc coûtés une 

somme de 125 fr. 95 c, et il aura eu l'avantage d'offrir à 
M"" Goret, de ses deniers, l'extrait mortuaire de son pre-

mier mari. (Tribunal civil de la Seine, 5e chambre au-

dience du 13 avril 1860; plaidants M" Huard et Ernest 

Liouville.) 

— « Je n'aime pas les enfants, » il y a des femmes, 

voire même des mères, qui vous disent cela d'un petit ton 

sec, en ramenant à son rang de bataille une mèche de 

cheveux fourvoyée. C'est bien mal à une mère de ne pas 

aimer ses enfants, et de l'oser dire; mais les laisser pâtir; 

les accabler de mauvais traitements, cela n'a plus de nom: 

c'est ce qui est reproché aujourd'hui à une jeune mère, 

Cécile Toulout, femme Lacbaux, qui comparaît devant le 

Tribunal correctionnel pour sévices graves exercés sur sa 

peiiie fil e de cinq ans. 

L'enfant est appelée à la barre; c'est une charmante 

blondine de la figure la plus heureuse, au regard doux, 

au sourire gracieux. 

Racontez-nous ce que vous faisait votre mère, lui dit 

M. le président, quand vous demeuriez avec elle? — Rien, 

monsieur, répood-elle timidement. 

M. le président : Est ce qu'elle ne vous frappait pas? 

Louise : Quand je le méritais. 

M. le président : Et que faisiez-vous pour le mériter? 

Louise : Des fois je restais trop longtemps pour les 

commissions. (L'aveu de son crime fait monter au front 

de l'enfant une adorable rougeur.) 

M. le président : Et que faisiez-vous aussi pour qu'elle 

vous privât de nourriture, souvent toute la matinée, jusqu'à 
midi, disent les témoins? 

Louise : Je mangeais quand maman revenait de la halle; 

elle me disait que nous n'étions pas riches et qu'il ne fal-

lait pas être sur sa bouche. 

M. le président, à la mère : Voilà l'enfant que vous n'ai-

mez pas, que vous maltraitez; loin de vous accuser, elle 

vous justifie. Des témoins oui dit dans l'instruction qu'elle 

est charmante, qu'elle est ai urée de lous les habitants de 

votre maison, do tout lé monde, excepté de sa mère. 

La femme Lachaux : Je l'aime aussi. 

M. le président : Vous ne l'aimez pas, vous l'avez dit à 
plusieurs. Pour vous débarrasser de votre fille, vous l'a-

vez représentée comme vicieuse ; vous avez voulu la faire 

enfermer dans une maison de correction, et vous avez eu 

l'indignité de dire que si on ne vous la prenait pus, vous 

la jeaeriez dans le canal. Plus lard, quand votie#onduite 

envers elle a été dénoncée par vos voisins, vous avez dit à 

l'un d'eux que vous vous vengeriez de lui en lui plon-

geant un cout. au uaus lo ventre. 

De tièdes dénégations ont été les seules réponses de la 

prévenue, qui,:sur les conclusions conformes du ministère 

public, a été condamnée à deux mois de prison. 

— Jean Voiron se présente, assisié de M6 Chicoisneau, 

devant leT îbunal correctionnel pour répondre à une pré-

vention d'outrage public à la pudeur. 

Eu présence du procès-verbal très jnet, très précis, qui 

constate le délit, Me Chicoisneau se garde bien de le nier, 

mais il cherche à l'atténuer par les considérations sui-

vantes : 

Le brave garçon qui est devant vous, dit Me Chicoisneau, 
depuis qu'il est revenu de la guerre de Crimée, n'a eu qu'une 
pensée, celle de travailler et d'amasser un peu d'argeut pour 
se marier. Il est dans la nature de Voiron ,de procéder 
par longues séances : à l'atelier c'est lui qui ferme la porte; 
à la bataille, il »e retire le dernier; à sa noce, il était resté 
attablé plusieurs heures, et lorsqu'il s'était levé pour rendre 
compte d'un repas pentagruelique, des minutes s'écoulaient 
avant que la séance ne lût terminée. Il était dans la rue : tout 
à t*>op il s'enteud appeler par ses camarades; ou le réclame à 
hau e voix; il se retourne subitement, trop subitement, et se 
voit en face d'un homme portant uniforme et épée. A Sébas-
topol, Voiron aurait cuibuté cet homme ; à Paris, il s incline 
devant lui et le suit au posie, où il a passé la première nuit 
de ses noces, la ville de Paris se chargeaut de payer le violon. 
Vous ne serez pas sévères pour ce brave garçon, messieurs, 
qui, s'il est timide et honteux devant vous, ne l'était pas de-
vant Sebastopol. 

M. le président : Le Tribunal vous condamne à 25 fr. 

d'amende. Retirez-vous, et n'oubliez pas la mésaventure 

du jour de votre mariage; vous êtes bien heureux d'avoir 

été à Sébaslopol. 

M' Chicoisneau : Et aussi un peu d'eu être revenu. 

DEPARTEMENTS. 

RHÔNE.—Pendant toute la journée d'hier dimanche, 

un grand nombre de curieux se sont dirigés vers la mon-

tée du Change, où était arrivé, la veille, le malheureux 

événement dont nous avons rendu compte dans notre 

dernier numéro. Chacun s'interrogeait avec anxiété sur le 

résultat des foiltlles ; mais les tristes conjectures qui s'é-

taient répandues dans le public relativement au nombre 

des victimes s'évanouissaient à mesure que les travaux 

approchaient de leur terme. 

Dans la matinée, des pièces de bois ont été placées 

pour étayer îles murs qui existent dans le terrain qui a 

été entraîné par la chute du mur, afin de prévenir de nou-

veaux accidents. 

Une centaine de cantonniers n'ont pas cessé de tra-

vailler avec la plus grande activité au déblai, les uns en-

levant la terre et les pierres, les autres les transportant au 

moyen de chaînes, soit sur le terrain resté libre par suite 

de l'incendie survenu l'année dernière en face, sou au bas 

de la montée du Change, où des tombereaux se succé-

daient pour recevoir les décombres. 

Enfin, dans la soirée, les travaux de déblaiement étaient 

arrivés à leur terme, et leur achèvement est venu mettre 

fin à toute incertitude. Par un hasard providentiel, aucun 

passant n'avait été pris sous l'éboulemeot, dont la femme 

Damian ou Damiani a été la seule victime. 

Il paraît qu'au moment où le mur s'est écroulé, celte 

femme se trouvait, ainsi que nous t'avons dit, devant la 

porte de son magasin, sur un petit palier formant terrasse. 

Un pierre venant de se détacher du mur, cette femme 

avertit un passant qui descendait l'escalier de prendre 

garde à lui. 

— Et vous ? répondit le passant. 

— Oh1, moi, je ne crains rien, lui répondit l'infortunée, 

qui pensait avoir le temps de rentrer chez elle. 

Au même instant, le mur s'écroulait, entraînant la terre 

du jardin, et la femme Damian se trouvait prise sous les 

matériaux. 

Lorsque l'accident a eu lieu, un vieillard venant de la 

montée Saint-Rarthélemy descendait l'escalier ; quelques 

marches de plus et c'en était fait de lui ; l'émo ion qu'a 

éprouvée cet homme a été si grande, qu'il lui a été impos-

sible de faire un pas en arrière ; ses jambes ne pouvaient 

plus le soutenir ; il s'est affaissé sur l'escalier. 

La version qu'une bonne et deux enfants étaient au 

nombre des victimes est expliquée par ce fait : Une bonne 

conduisant deux enfants venait en effet de, passer sur le 

lieu qui, un instant après, était couvert par les décombres, 

qui s'amoncelaient à une hauteur de plusieurs mètres. Les 

passants qui se trouvaient eu haut de l'escalier, dans l'im-

possibilité de voir si ces trois personnes avaient pu fran-

chir sans accident le passage dangereux, en avaient con-

clu qu'il fallait les compter au nombre des victimes. En 

réalité, la bonne et les entants avaient échappé au danger 

et étaient recueillis par des voisins chez lesquels, grâc« à 

quelques soins, ils étaient bientôt remis de l'émotion, fa-

cile à comprendre, qu'ils »„„■ 
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« Trois exécutions capitales viennent d'à ■ 
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Saint.j 
Ne». York, à Morris ovra dans le New-Jersey, et à 

dans le Minesota. 

« A New-Yoïk le patient était un Irlaoda 

Crimmins, condamné â mort pour aveir frappé 

barre de fer un de ses voisins qu'il soupçonnait 

voyer tous les jours par ta poste den dénonciatio 

nymes et calomnieuses sur la conduite de sa femm'
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en le déclarant coupable de meurtre au premier ^ 

avec préméditation, le jury l'avait recommandé à H" 
mence du gouverneur, mais ce magistrat est de 

sourd à toutes les sollicitation*, et la justice a dû av™'*' 
cours. 

« Dans la nuit qui a précédé le supplice, le i 

entré dans la cellule de Crimmins, qui venait da $m" 

dernier adieu à sa femme pour lui annonce - que tout " 

poir était perdu pour lui sur la terre, et qu'il n'avait 

qu'à se préparer à la mort Le condamné s'est précS?' 

dans les bras de son gardien et l'a embrassé à ulusieur" 

reprises, le remerciant avec effusion des soins et ' 
égards qu'il avait eus pour lui. 

«Crimmins a reçu ensuite la visite des pères jésuita 
Durand, Mignard et Sanguinelti, qui ont prié avec 

ne font quitté qu'api ès minuit, heure à laquelle il s'est 

endoimidu plus profond sommeil. S'étant éveil é aupoi'ni 

du jour, frais et dispos en apparence, il a demandé sdé-

jeûner, el il a mangé avec appétit les mets qu'on M t 

offerts. 

« A neuf heures, le shériff s'est présenté. « Crimmins,, 

a-t-il dit, êies-vous piêi? » Sur la réponse affiiinativedi 

patient, le funèbre cortège qui devait l'accomp^gieràli 

pot nce s'est mis en marche ; il se composait d'une cen-

taine de personnes, médecins, journalistes, piètres et tut 

gistrats. 

« Arrivé sur la plate-forme, Crimmins s'est agenouillé 

et a uni ses prières à celles des ministres de sa foi WE 

pour l'assister à ses derniers moments, puis il a remercié 

en quelques paroles les habitanisde Ntiw-York qtii&v&ieni 

pris de l'intérêt à son triste sort. 

« Je regrette le crime pour lequel je subis une mort si 

ignominieuse, a-t-if ajouté, mais je ne l'ai point commis 

avec préméditation. » 
« Quelques secondes après un bruit sourd s'est fait en-

tendre; c'était celui du contrepoids dont la chute venait 

de lancer le patient dans l'éternité. Un des spectateurs 

s'est évanoui à la vue de co corps se balançant euil air 

dans les contractions de l'agonie ; c'était un ami de CM-

mins venu de la campagne pour être témoin de son exé-

cution. Après vingt-cinq minutes de suspension, le cada-

vre a été descendu de la potence et déposé dans un cer-

cueil de ci êue doublé de satin blanc. La fami le de u» 

mins ayant demandé qu'on lui remît sa dépouille » ■ 

telle, le cercueil lui a été immédiatement livré,elma ' 

decin embaumeur s'est chargé de rendre les traits co-

tractés par l'agonie à l'expression qu'ils possédaient^, 

le supplice. Le corps a été ensuite porté
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accusée et convaincue d'avoir em-
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COMPAGNIE ROYALE 

DES 

$03 DE FER PORTUGAIS-

SOCIAL t FRANCS 35,0000,000. 

fJO.OOO ACTIONS DE DOO FR. CHACUNE. 
jjVlSE ï" J » 

inscription publique ouverte : 

I SOCIÉTÉ GENERALE DE CREI 

„,„ Président : M. lemarquis D'AUDIFFRET), 

1 tnriÉTÉ GENERALE DE CREDIT INDUSTRIEL ET 

VY'35 , . iwr 1 : »A 

<:0"M!tii'd'une autorisation de S. Exc. le ministre 
e" a „,.<>« conformément à l'article 5 des statuts, 
JPS finance») ^ > 

• la maison CH. DEVAUX ET C*, de Londres. 
Et par

J 

CONSEIL D ADMINISTRATION 

(SauUa sanction de la première assemblée générale), 

^vhal duc de SALDANHA, ancien président du 

conseil des ministres en Portugal; 

k
 v

j
com

te de PAIVA, ministre de Portugal à la cour 

Je France; . v _ .■ 
fortunato CHAMIÇO, banquier a Lisbonne ; 

BotDAN,banquier à Lisbonne; 

/osé de SALAMANCA, vice-président du conseil d ad-

ministration du chemin de Madrid à Sarragosse ; 

A LLORENTE, administrateur du chemin de Madrid à 

Sarragosse; . ,",.,„» 
J. de SARAGOZA, administrateur du chemin de Ma-

drid à Sarragosse ; 

De la GANDARA, administrateur du chemin de Ma-

drid à Sarragosse ; 

José LAMENTE, ancien député ; 

Ch. DEVAUX, banquier à Londres ; 

£. BLOUNT, banquier à Paris, administrateur du che-

min de Madrid à Sarragosse; 

LITCHLIN, vice-président de la Société générale de 

Crédit industriel et commercial; 

Joseph de la BOUILLERIE, administrateur de la So-

ciété de Crédit industriel et commercial; 

Camius, ingénieur en chef des mines, administra-

teur du chemin de Madrid à Sarragosse; 

Le vicomte Paul DARU ; 

Gustave DELAHANTE, administrateur du chemin de 

, Madrid à Sarragosse. 

ARBITRE STATUTAIRE. 

Aux termes des statuts et avec l'approbation du 

gouvernement portugais, M. Paulin TALABOT est 

nommé arbitre chargé du règlement de toutes les 

questions ayant rapport au contrat pour l'exécution 

du réseau. Il est chargé en outre de présider à la ré-

ception définitive des travaux. 

I. 

Objet de la Société. — Tracé. 

Le réseau portugais se compose : 
1 De la ligue de Lisbonne à la frontière 

«ne, près Badajoz; 

? De la ligne de Lisbonne à Oporto. 

d'Espa-

La longueur totale de ces chemins est d'environ 

4»o kilomètres, divisés comme suit: 

Partie commune aux deux li-

Sne^ no kilomètres. 

Ligne de la fiontière d'Espagne. i53 — 

Ligne d'Oporto 217 

48o kilomètres. Ensemble. . . 

II. 

Concession. 

La concession du chemin de fer a été faite à 

M. José de Salamanca, par acte du 14 septembre 

1809, ratifié par les Cortès. Cette concession im-

plique': 

i° Une jouissance de quatre-vingt-dix-neuf ans ; 

20 Des tarifs calqués sur ceux des chemins fran-

çais; 

3° Une subvention, qui s'élève en moyenne à 

i23,6f)3 francs par kilomètre. 

M. José de Salamanca apporte ladite concession à 

la Compagnie royale des chemins portugais, sans 

aucune réserve, aux clauses et conditions suivantes : 

i" Aux termes de l'article 6 des statuts, le prix du 

chemin, en sus de la subvention accordée parle gou-

vernement portugais, est fixé à forfait à i3a,35o fr. 

{
>ar kilomètre, y compris le matériel fixe et roulant, 

es stations, les ateliers et leur outillage, les terrains, 

télégraphes électriques, et autres accessoires. Le tout 

prêt à être livré à l'exploitation. 

Les intérêts à servir pendant les travaux et fi ais de 

constitution et d'administration de la Société restent 

à la charge de la Compagnie. 

a° M. José de Salamanca s'engage à exploiter, à ses 

risques et périls, les tronçons livrés à l'exploitation 

pendant la période des travaux, à charge par lui de 

payer à forfait 2 pour 100 par an sur les versements 

effectués sur les actions. 

3° M. José de Salamanca s'oblige à livrer le chemin 

jusqu'à la frontière d'Kspagne, dans le délai de deux 

ans et demi, et jusqu'à Oporto, dans le délai de trois 

ans. 

III. 

Forme de la Société. 

La Société est anonyme. Ses statuts ont été ap-

prouvés par décret royal, en date du 22 décembre 

i85y. Indépendamment des 70,000 actions formant 

le capital social de 35,ooo,ooo de francs, la Société 

est, dès à présent, autorisée à émettre le nombre 

d'obligations nécessaires pour pourvoir au complé-

ment des dépenses. 

IV. 

Produits probables : 

PENDANT LES TRAVAUX. 

Jusqu'à l'exploitation complète du réseau, les ac-

tionnaires toucheront semestriellement à Paris, à 

Londres et à Lisbonne, savoir : 

6 pour 100 d'intérêt. 

2 pour 100 payés par M. José de Salamanca 

pour redevance provenant de 

l'exploitation des tronçons par-

tiels, ainsi qu'il est dit ci-dessus. 

Soit 8 pour 100 jouissance du i" janvier 1860. 

APRÈS L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX. 

Il suffirait d'une recette brute par kilomètre de 

24,000 francs pour assurer aux actionnaires un pro-

duit de 5o francs par action de 5oo francs. Ce produit 

sera notablement dépassé, car les recettes du réseau 

portugais arriveront, sans aucun doute, dans quatre 

ans, aux chiffres déjà réalisés sur le chemin de fer de-

Madrid à Alicante. Or, ces recettes brutes dépassent 

aujourd'hui le chiffre de 3o,ooo fr. par kilomètre. 

Il y a même lieu de penser qu'à raison de l'impor-

tance du port de Lisbonne et de sa situation spéciale 

par rapport aux contrées transatlantiques, le transit 

devra arriver à un trafic beaucoup plus élevé que 

celui qui vient d'être cité. ' 

Cette opinion se justifie encore de la manière sui-

vante : 

Le chemin de Lisbonne à la frontière d'Espagne 

fait partie de la grande ligne qui traverse toute la pé-

ninsule Ibérique en reliant Lisbonne avec Santarem, 

Badajoz et la ligne de Madrid à Alicante, et par là, 

Madrid, Saragosse, Pampelune, Barcelone et le réseau 

français. Tous ces chemins sont concédés et devront 

être entièrement terminés au moment où la ligne 

portugaise sera livrée à l'exploitation. 

La ligne d'Oporto relie les bassins du Tage avec 

les provinces situées sur le Douro et tout le nord 

du Portugal. 

Cette ligne traverse Coïmbre et dessert les provin-

ces les plus riches du Portugal. La population de ces 

provinces est, d'après les statistiques officielles, à un 

sixième près, aussi concentrée que celle des trois dé-

partements les plus peuplés du Nord de la France : 

soit les départements du Nord, de l'Aisne et. du Pas-

de-Calais. - • 

Le gouvernement portugais a proposé aux Cortès, 

en même temps que la construction des^hemins de 

fer, et pour arriver à donner à leur trafic tout son 

développement, un réseau de 1,600 kilomètresderou-

tes nouvelles; on doit tenir grand compte des af-

fluens venant par ces voies et par le réseau espagnol. 

Conditions de la Souscription : 

Les actions sont de 5oo fr. 

La souscription est ouverte du lundi 16 avril au 

lundi a3 avril inclusivement, y compris le dimanche, 

de dix heures à deux heures. 

Le versement, en souscrivant, est de 100fr. par ac-

tion. 

Un autre versement de 100 fr. par action aura lieu 

après la répartition. 

Les autres versements se feront au fur et à mesure 

de l'avancement des travaux. 

La répartition se fera au marc le franc de la tota-

lité des demandes; les coupures de dix actions et au-

dessous ne seront réduites que dans le cas où le mon-

tant des souscriptions de dix actions ou au-dessous 

dépasserait le capital social. 

ON SOUSCRIT : 

A Paris, à la Caisse de la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉ-

DIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, rue Taitbout, 57; 

A Londres, chez MM. CH.,DEVAUX et C*; 

A Lisbonne, chez M. ROLDAN et chez M. CHAMIÇO; 

A Madrid, chez M. JOSÉ DE SALAMANCA. 

NOTA. — Les statuts imprimés sont à la disposition du 

public, ainsi que l'acte de concession, les rapports et piè-

ces à l'appui, rue Tattbout, 57. 

SOUSCRIPTION DU 

CHEMIN DE FER DE SEVILLE-XERÈS-CADIX. 

Un grand nombre de souscripteurs aux actions en 

émission du chemin de Séville-Xérès-Cadix adressent 

à M.VI. LES FILS DE GUILHOU JEUNE, en même temps 

que leurs souscriptions, diverses valeurs avec mandat 

de les faire vendre pour en appliquer le prix au ver-

sement des actions par eux souscrites. — Parmi ces 

valeurs, il s'en trouve beaucoup de nominatives qu'on 

néglige d'accompagner d'une procuration régulière. 

MM. les fils de Guilhou rappellent au public qu'il 

est essentiel, pour éviter tout retard dans la réalisa-

tion, de joindre aux valeurs ainsi expédiées une pro-

curation spéciale et conforme au modèle imprimé au 

dos des titres. 

La librairie H. Pion, outre les nombreux ouvrages his-

toriques qu'elle édite, possède un riche catalogue de livres 

de droit. Nous recommandons à nos lecteurs de jeter un 

coup d'œil sur nos Annonces, et ils verront que ce cata-

logue renferme, sous les noms des jurisconsultes les plus 

jusiement célèbres dans la science, un grand nombre de 

ces ouvrages qui font autorité. Pour les magistrats, les 

érodils, les avocats, les officiers ministériels, ce sont des 

livres do la plus haute valeur à consulter dans les ques-

tions controversées de la science, soit daus 1a théorie, soit 

dans l'application des principes àda pratique des affaires. 

Les étudiants y trouveront la clarté et la concision qui doi-

vent leur rendre le travail plus facile, avec ces dévelop-

pements qui attachent l'esprit en retirant à l'étude une 

trop grande sécheresse. De tels ouvrages sont aussi d'un 

grand intérêt pour les hommes du monde eux-mêmes 

aussi bien que pour les commerçants, puisque chaque 

jour les uns et les autres ont besoin de connaître nos lois 

civiles ou pénales; notre droit administratif ou commer-

cial, et qu'il n'en est pas un qui ne se soit occupé de ces 

questions toujours si vivantes d'économie .politique et so-

ciale. 

aoom do Part» dn 17 Avril i»GO. 

> ma 1 ^U comptant,D*'o. 
* j Fin courant, — 

4 1/» | -
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Fin courant, 

70 —.— Baisse « 25 c» 
70 —.-— Baisse « 25 c 

96 40.— Hausse • 40 c. 

96 30.— Hausse « 10 0. 

.AD OOMVTAMW. 

3 0[0 70 — 

*o(0 
4 lt« 0|0 de 18ÎS.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 96 40 
Act. de la Banque.. 2825 — 
Crédit foncier 795 — 
Crédit mobilier.... 786 25 
Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|0 1857 82 50 
— Oblig. 3 0[0 1853 52 -
Esp. 3 0[0 Detteext. 481fi 
— dito, Dette int. 451/4 
— dito, pet.Coup, — -
—Nouv.3 OiOûift. 355/8 

Rome,5 0[0 833/4 
Mapl. (C.Rotsch.).. 

A TERME. 

8 0,0 
4 liî OT0!85Î 

FONDS DE LA VILLE, KTG-

Oblig.delà VilleÇEm-
prunt 50 millions. 1135 — 

Emp. 60 millions... 493 75 

Oblig. de la Seine... 235 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux ...... 
Canal de Bourgogne. . 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 247 KO 
Comptoir Bonnard.. 47 50 
Immeubles Rivoli... l'8 75 
Gaz,CeParisienne... 890 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
C'imp.deVoit.depl.. 53 75 
OmnibusdeLondres. 42 50 

Ports de Marseille... 440 — 

PÎus'T D'r~ 
bas. ! Cours. 

1" 1 Plus" 
Cours. 1 haut. 

70 "10 "70 25 
96 25 — r-

70 — 70 — 
.—■ 96 30 

OIHIHl SX m OOTÏI AV 

Paris à Orléans.... 1355 — 
Nord (ancien) 970 — 

— (nouveau) 875 — 
Est (ancien) 640 — 
ParisàLyonet Médit. 937 50 

— (nouveau). — — 
Midi 5J5 -
Ouest 568 75 
Gr. cent.de France. 

Lyon à Genève 445 
Daupbiné. : 6u0 
Ardenne» et l'Oise... — 

— (nouveau).. — 
GraissessacàBéziers. 160 
Bessèges à Alais.... — 
Soaiétéautrichienne. 525 
Victor-Emmanuel... 415 
Chemiosdeferrusses — 

S'il est possible de poser tant bien que mal un appa-

reil partiel qui tient toujours, quoi qu'on en dis
;
e, ayefe les 

dents restantes, il n'en est pas de même de' la r.égssite 

d'un dentier complet, qui ne peut tenir que * par une 

grande précision d'ajustement, sans quoi il tente cons-

tamment à sortir de la bouche, gêne la prononc ation et 

devient intolérable par les douleurs qu'il eaujse, surtout 

lorsqu'on veut s'en servir pour manger. Avec les }>■ ne-

empreinte plastiques de M. Paul Simon, mé ieciu-den-

tiste de la Faculté de Médecine de Paris, on obtient la 

forme des gencives avec une si grande précision, <jue la 

réussite des appareils partiels ou des dentiers e mulets 

devient infaillible, ainsi que cela a été constaté aux Ex-

positions universelles de Londres et de Pans. On peut les 

voir chez l'auteur, boulevard des Italiens, 6. 

— ODÉON. — Diniel Lambert, drame en cinq actes, en 
pr >se, de M. Ch. de Courcy. Sucuè* eclaia :t. Laferr.ère et 
M11* Th nlliér oui soulevé la salle entière. Tisserant, Febvre, 
M"' Ramelli se sont surpassés, et l'Odéou co npie un triom-
phe égal aux plus grands qu'il ait obtenus. Ce soir, 3" repré-

sentation. 

Les conserts du Casino de la rue Cadet sont de plus en plus 
suivis, et chaque soirée est un nouveau succès pour l'excellent 

orchestre d Artiar. 

SPECTACLES DU 18 AVRIL. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — L'Avenuruère, le Feu au couvent. 
OpERt-ComooE. — L« Roman d'Elvire. 

ODÉON. — Dmie! Lambert. 

IrALiEliS. — 
THÉATBE LYRIQUE. — Orphée, Richard. 

VAUDEVILLE. — La Tematiou. 
VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopàtre. 
GT»NASÏ.— Jeanne qui pleure el J-*nne qui rit. 
PALAIS-ROTAL. — La Seusiiive, la Marée, ks Méli-Mélo. 
PORTI-SAINT MARTIN. — Le Roi des Iles. 

Aaticu. — Compère Guillery. 
GA.TÉ. — Les Aventuriers. 
CIBO.UË IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un Drapeau. 
PoLies.— hm' Aogot, Dsux Hommes, l'Amour. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Le Marquis de Lauzuu, Fanchette. 

BOUFFES-PARISIENS. — Daphuis et Chloé. 
DÉLASSEMENTS. — L'Almanacb comique. 
LUXEMBOURG. — L'Eioile du Diable. 
BOOMAHCHAIS. — Thérèse ou l'Orpheline de Genève. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestre» à 8 h. du soir. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1,2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. llamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 

de jour tous les dimanches. 

1Mr. ».i r*a*in*tziiaaÊÊ.UÊLmi.aMMMmmr n-tr>jM!OTi«»jiia!»»ft'^--' -

tf«ate» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

WSON A rGERMAIM LAYE 
LEtuHe de M« POCSSET, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 

î
r
:,ente sur licitation, en l'audience des criées du 
" nal civil de Versailles, en un seul lot, 

Hain *lA,s*»*ï avec jardin située a St-Ger-
ler ^n;Laye

(
(Seine-et Oise), rue de Poissy, 108 

arp's 7s d'une contenance superficielle de 11 
es 7» centiares. 

L'^i„j- MlSB à Pri* = 10,000 fr. 
tiidi J Gal,on aura lieu 'e jeudi 10 mai 1860, à 

4aYress®r Pour les renseignements : 

Vivant ! 8' à M'' POUSSET, avoué pour-
£
t
"lla

(j
 vente; 

àceu„ vente6'811118'8 6t Rémon<1' avoues présents 

lie
r,

S

|

l
,n?

firinain
"
ea La

y
e

» à M'sCourtiu et Cheval-
' ""'aires. (582) 

Iftlje HOTEL, TERitAINS A PARIS 
"*lS0NC

 ,lJ
'
 ET C0NSTRlJ

CTI0NS 

Et
 v*Sl)E

 CAMPAGNE, BOIS TAILLIS, FER VIE 

ue de
 M

B FOijssmu.
 HV()ué à

 p.^ 

rue de Clery, 15. 
2 '"ai ÎSfto Pala>s-d--Justice, à Paris, le samedi 

1° Une m,' deU!t heures, en neuf lots, de 

,Veme, 
mai 

SMUU nei
:
 10900 fr 

Uûfi «I MWM.W, OU 11CU! lUfcS, UB . 

' MAISON à Paris, rue St-Honoré, 171. 

* Une Jl à P"x : 120,000 fr 
Produi,MA1*«»N à Paris, rue St-Honoré, 173. 

net : évalua 26,492 fr. 

. 3' °n tt7J8e a P''IX = 250,000 fr. 
eccou

r
 i - a Paris> rue d'Aguesseau, 18, 
' (f.rain planté d'arbres. 1.230 mètre». 

P * ï prix : 220>000 tr-
,s> me .VA

 m avec c°nsiructions légères, à 
eQAguesseau, 16. 684 mètres. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
5° Grand TERRAIN de 739 mètres environ, 

couvert de constructions légères, formant la moi-
tié d'un grand terrain à Pans, rue deSuresne, 21, 

23 et 25. 
' Mise à prix : 200,000 fr. 

6° Autre grand TBBRALV de 739 mètres, for-
mant l'autre moitié du terrain rue de Suresue, 21, 

23 et 25. 
' Mise à prix : 200,000 fr. 

7° HAISOiV DE CAMPAGNE à Yères (Sei 
ne-et-Oise), sur les bords de la rivière d'Yeres. 
Parc, jardin, anglais, îles, rochers, glacières, ri-
vières, serres, potager. 10 hectares 75 ares 96 cent. 

Mise à prix: 120,000 fr. 
8° BOIS TAILLIS d'Herblay, terres labou-

rables et près, à Aigremont, canton de St Ger 
main-en-Laye (Seine ei OiseJ, près les forêts de 
Marly et de St-Gsrmain. Bell cliasse. Contenance: 

120 hectares 44 ares 65 cent. 
Produit brui moyen : 5,700 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

9° EEBME de la Faisanderie de Retz, com-
mune de Ctiambourcy, canton de St-Germain e 
Laye ( Seine-et O.se ), bâtiments d'explouaiion, 
bonnes terres labourables. Superficie : 31 hectares 

70 ares 80 centiares. 
Produit, par bail : 3,000 fr. 

Mise a prix : 70,000 fr. 
Ces deux derniers lots pourront être réunis. 
S'adresser à Paris : 1° à Me F©U«SIE«, a 

voué poursuivant, rue de Cléry, 15; 
2° A M' Este une, 3° à M' Castaignet, 4» à M6 

iBillault, 5° à M» Kichard, 6» a M" Mazs, avoues 

présents à la vente; 
7" A VI' Bercton, 8" à M' Thomas, 9° à M« Châ-

telain, lu» a Massion, 11° à M" Lamy, notaires 
à Paris; et sur les lieux.1 (597) 

.13Al80[\ GRENELbE-ST-GER\l. A PARIS 
Etude de 81E &u»tave LBBA'f, avoue à Pa 

ris, rue de Chabanhais, 4. 
Vente, le 28 avril 1860, au Palais-de-Justice, à 

Paris, deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Pans, rue de Grenelle-

St-Germain, 8. Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M«* Gustave KiERAT, Berton 
et Caron, avoués; et à M' Liodet, notaire à Paris. 

(596) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES, 

TERRE DE ROIFFEV, BOIS sur taillis 

Etudes de M' RIVIÈRE, avoué à Marseille, 
et de Me DUMAS, notaire à Pans. 

Venie aux enchères sur licitation, entre majeurs 
et mineurs, par suiie de baisse de mise à prix, 
eu la chambre des notaires de Paris, le mardi i" 

mai 1860, le : 
1° La TERRE ou DOMAINE DE «OCF-

FEV, sis aux portes de Bernay (Eure), consistant 
en maison de maître, belle> fermes, terres, prés, 
bois taillis, futaies, moulin et filatures, d'une con-
tenance de 398 hectares 65 ares 61 centiares (belle 

chasse et belle pêche). 
Revenu (susceptible d'augmentation), 35,914 lr. 

Mise a prix : 700,000 fr. 
2° Et d'un BOIS futaie sur taillis, sis a B ui-

n ères (Seine et Oise;, louchant a la forêt de Rusuy, 
coutmani 118 heciaies 73 ares 74 eentia e-. 
Produit moyen, 4,880 fr.—Vlise a Prix :9O,0U0 fr 

Nota. — La ville de Bernay, à laquelle louche 
la terre de Buutfey, esi à trois heures d^- Paris par 

le chemin de Caen et Cherbourg. 
Botifinères est une station lu c.iemin de fer de 

Paris a Rouen. 
S'adresser pour visiter la terre de BooUVy à M. 

Letel'ier, rfarde, et pour visiter le bois, à M. De-

roudel, garde, au aléuil Renard; 
Et pour les renseignements : 
1» A Bernay (Eure/, a SI* Sunon notaire; 
2° A Uarsedl. , a 18e BIVIEBE, avoué, rue 

Saint-Ja une, 9; 
3° Et a Pans, a M'BU **A*, notaire, boulevard 

Bonoe-No .veii-, 8{P r.e S .inl-Denisj, dépositaire 

des plans ei du cahier les charges. (531;* 

r\*Ë 11ji.il (,E
 BOIS DÏONN» uvre franco. — 

iliî «BDWil 3..75ou4f.251e.semi saode20ki!. 
Ecrire maison ACHARD,15, routedeVersaillesfans. 
(Un sac de 40 kil., 7 f. 50 ou 8 f. 30 )—F-^ccitude. 

RAFFINERIE ET HUILERIE 
BORDELAISES 

MM. le* actionnaires en liquidation des Baffl-
nerie et Huilerie nordelalee» ne s'étant 
pas présenté» en nombre suffisant à l'assemblée 
générale qui a eu lieu le 10 avril courant, ils sont 
convoqués pour la seconde foir, conformément à 
l'article 23 des statuts, à une nouvelle assemblée 
générale pour le 10 mai 1860, a trois heu res de 
relevée, rue Chauchat, 11, à Paris, à l'effet de re 
nouveler les pouvoirs des liquidateurs et de pren-
dre connaissance de l'état de la liquidation. 

Aux termes des statuts, cette assemblée sera 
valable, quel que soit le nombre des actions repré 
sentées et des actionnaires présents. (2924) 

BAINS D'SVIAM 
SOM CMJhr 

SUR LES BOBOS DU LAC LÊMAN. 

SAISON DE 1860. — OUVERTURE LE 1" MAI 

o 16 heures de Paris, 7 de Lyon. 

Les nombreux iraviux que la société a fait exe 
cuter depuis la dernière saison pour augmenter ei 
améliorer to>.t ce qui tient au service des bains et 
d ■uehe'., A cons.rucuou d'un uouvei et màgnifi-
q ie hôtel offrant touit-s les res>ources désirable», 
rendront le séjour d'Eviau d'autant plus rechereh. 
pour les baigneurs et .es étrangers qui fréqueutem 
chaque année eu p<us grand nombre ce.le char 

mso.e résidence. 
Le> EAUX MINÉRALES ALCALINES D'ÉVIAN, SOURCE 

CACHAT, uni acquis une réputation justement ufèrj-
lee, contre lagoune, le* maladie-; de l'estomac, d.. 
101e et de ia raie, a elles soulvouniies surtout pj. 
leurs qualités efficaces daus. toutes les affections 
le la vessie et .les voies urinaires. 

EXPÉDITION DES KAUX à domicile sur demande 
adressée franco a il. le directeur des bains, sour-
ce Cachai, à Evian; (2923)* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE ET BLANC 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de, dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir Ie3 tarifs. (2873) 

SIROP INCISIF DEiiARAIBUiE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir !eg rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R.Si-Martin, 324, et dans les yrineip. villes. 

(2831 y 

DENTIFRICES LAROZE 
I/Elixir au Quinquina, Pyrèthre 

et ftayac, est d'une supériorité reconnue 
1° Pour conserver aux dents leur blancheur 

naturelle, aux gencives leur santé, les préser-
vant du ramollissement, de la tuméfaction, du 
scorbut, enfin des névralgies dentaires; 

2° Pour son action prompte et sûre pour ar-
rêter la carie, et pour la spécificité incontes-
table avec laquelle il calme immédiatement 
les douleurs ou rages de dents. 

La Poudre Dentifrice, également corn 
posée de Quinquina, Pyrèthre et Gayac, et de 
plus ayant pour base la magnésie anglaise, 
jouit de la propriété de saturer le tartre, l'em-
pêche de s'attacher aux dents, et prévient ainsi 
leur déchaussement et leur chute. 

L'Opîat au Quinquina, Pyrèthre et Gayac, 
réunitaux propriétés communesà l'Elixir et à la 
Poudre, une action tGni-stimulante qui en fait le 
meilleur préservatif des affections de la bouche. 

Le flac d'Elixir ou de Poudre,t fr. 20; les 
6 flac., pris à Paris, 6 fr. 50 c. — Le pot 
d'Opiat, 1 fr. SO c; les 6, pris à Paris, 8 fr. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. 



Extrait du Catalogue des Livres de Droit de HENRI PLON, Imprimeur-Editeur, rue Garancière, 8^7^ 
sur l'usufruit ; par M. PEULAT, professeur ,1

9

 Pandec«e
S

 h U Faculté d^oit ̂  g*i ' ■ WS. 
Paris 2« édition suivie d'une irauieuon et d uu commentaire des livres VI et VU 

ORTfii-AX. - EXPLICATION HISTORIQUE DES INSTITUTS DE 
L'EMPEREUR JUSTIN1EN, avec, le M»M, I,. w»4^

m
 en jvSr.i 

Dlicauuiis sous chaque paragraphe, précédée lie VHistoire de ta législation ro 
marne, députa son origine jusqu'à la législation moderne, et d'une généralisation 
du droit romani, c'aprè» le* textes anciennement connus ou t lus récemment dé-
couverts; |.ar M. ORTOLAN, proiesiëur à la Faculté de droil de Paris, 6* édition, 
revue ei considérablement augmentée. 3 forts vol. in-8

0
. 22 fr. 50c. 

PAR DESSUS. - COURS DE DROIT COMMERCIAL, par M. PARDESSUS, 

svoc-it, membre de l'Insiltui. O* édition, ciiiicirmcni rttpuaqe et conipreiiaoi un 
Commentaires des faillites d après la dernière loi. 4 «oléines m 8°. 30 fr 

KACAREI, et A. DE P1STOYE. - COURS D'ADMINISTRATION 
ET DE DROIT ADMINISTRATIF, profe*se a u Fàeûfiê de uioit de Pan*, 
par M. IIIACAHEL, c.meiiier • u km. 3" édition, miss au courant de la législation, 
par M. A. DE PISIOYE, ancien avocat à la Cour impériale .te Pans, chef de hoWai; 
au Ministère de l'agiiculture, du commerce et des uavaux publics, cliev. de la Lég-
d'Houneur.—L'ouviage, divise en deui padies, forme 4 gr. vol. ni-s

o
.Prix : 30 ir. 

La première paru- contient : l'orga»i«(i(!on et les attributions des autorité' ad-
ministratives 1,a seconde roniient : les prinepes généraux des matières admi-
nistratives (subsistances publiques, industriemanujaclunère, industrie agricole.) 

BOGROS. — LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUÉS par leurs motifs, par 
des exemples el par la jui i», i nd t.uc, une la solution, sous chaque article, des 
difficultés, i.iiisi que des principales quesiions que présente le texte; par 4. A. Ho 
CRON, ancien avocat aux Conseils du roi et à la Cour de cassation, se. léiai régénéra' 
du parquet de cette Cour, membre de la Légion d'Honneur. 4

E
 édition, t volumes 

grand in-4°; corrigée et augmentée des arrêts-principes rendus jusqu'à ce jour, «i 
formant la matière de plus de 20 vol. 35 fr. 

Les mêmes, format grand in-18, se vendent séparément. 

Code rVapoléon expliqué. 16*édi-, Cottes d'instruction criminelle 
tion. 2 énormes volumes grand iu-18, 
contenant 3430 pages. 15 fr. -

Code de procédure civile ex-
pliqué. 9" édition. 2 énormes volumes 
grand in-18, contenant 2500 pages. 

15 fr. 
Coile de commerce expliqué. 

9e édition. 1 volume grand iu-18, con-
tenant 1440 pages. 10 fr. 

et pénal expliques, d'après le-
modifications introduites dans o s Co 
der. 4" édition. 2 vol. grand in-18. 15 f 

Codes forestier, de la citasse et 

de la pêcne expliqués. 1 vol. 
giand in 18. 8 fr. 

Code de la citasse seul, 4 fr. 

Coile politique français de 1788 
à 1848. 1 vol. grand in-18. Prix : 6 fr 

DU CAlttROï- INSTITUTES DE JUSTINIEN, traduites et expliquées 
par M. DU CAUKKOÏ, professeur de dioit nnuiu a la r acuité de Paris. 8« édition, 
2 vol. in-8°. Prix : 10 fr. 

JURIS CIVILIS ENCHIRIDIUM > ad usuuhi pr#ectionum. In-18. Prix : 4 fr.; 

PEEEAT. - MANUALE JURIS SYNOPTICUM, in quo conWtuj iti 
tuiiani Inslilutio,.< s eu m uuu 1ns luutjoii, buts e i egione opppsltis perpeiuo colla i» 

par M. PÈLLAT, professeur à la Faculté de droit de Paris. 1854.1 vol. iu-lâ. 5 fr.; 

PELLAT, - EXPOSÉ DES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU DROIT R0-
MAIN sur la propriété et tes principaux démembrements, et pariicuiieremen 

des l'ai decle-. 1 vol. in-8». 1852. 7 IV. 50 c. 

FEEÏ,AT. - FAiiCK,— COURS D'INTRODUCTION GÉNÉRALE A 
L'ÉTUDE DU DROIT, • u E»cyciopcd.e j ridtque, pur M. FALCK, professeur di 
droii a I Lnuversi.e de liuhl ; traduit de I allemand par LI MÊME. 1 vol. in-8°. 6 fr 

PEEEAT. — INSTITUTES DE GAIUS, nouvelle traduction suivi* d'un Com-
me; mue; pa- LE MÊME, i vol. — Li premier volume, comprenant la traduction 
est en vente. 7 fr. 

WEYIAXTE - QUESTIONS ET EXERCICES ÉLÉMENTAIRES SUR 
LES EXAMENS DE DROIT, c&^eiiaid;ouiré le renvoi aux auteurs; aesiudî-
m.iu»!, »pdans sut lr« lois ie:. mes qui ont modifié le système îles Code-.; par 
G DEMANTE, doct. endroit. 1 vol. in-18. 4ir. (Chaque examen se vend séparément. 

BKMASTE et C OEM ET DE SAXTERRE. — COURS ANALY-
TIQUE DE CODE CIVIL, par M. A. DEMANTÈ, avocat à la Cour d'appel, pioles-
iwtii a la i .. ulie de druu ,

Jv
 Paris. 6 vol. iin-8\ 

Les lomes l ei II, renfermant les art. 1 à "f.0. se vendent 15 fr. 

Le tome III renferme les art. 7tl à 892. Traité des Successions. 1 vol. 7 fr. 50 c. 
■ Le tome IV, continué par M. COLMET DE SA.NÏERKK, prpfess. suppl. à la Faculté le 
Pans. Il renferme le titre, des Donations entre-vifs et des Testaments. 1 vol., 7 fr. 50 e. 

Le lome V est sou» pr s-e. 

ROSSI.-COURS D'ÉCONOMIE POLITIQUE, professé au Collège de France, 
par M. liossi, membre de l [usUVut. 2" édition, i m . in 8°. Prix : 30 fr. 

ORTOEA* et Box A 1ER. - ÉLÉMENTS D'ORGANISATION JUDI-
CIAIRE, de Procédure civile et de Droit péïial; par MiL ORTOLAN et BONN 1ER, 

pioles.t-ursà la Faculté de droit de Paris. 3 vol. in -8°. 22 fr. 

On vend séparément : 
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dures) suivant la science rauontile, 
la législation po-itive et la jurispru-
dence, avec les données de nos stai-sii-
ques criminelles ; par M. ORTOLAN, pro-
fesseur à la Faculté de droit de Paiis. 

2« éd.tion (1859). 1 vol. iu-8° de 900 pa-
ges. Prix : 12 IV. 

Eléments d'oi-gantsniion judi-j 

claire, précèdes p'iiiie in roiuetiouî 
sur la législation nouvelle; par M. BON-j 
NIER, professeur à la Faculté de droit! 
de Pans. 1 volume in-8°, 5 fr. 

Eléments de procédure civile;! 

par LE MÊME. 1 fort vol. n,-8", 9 fr. I 
ElémculN de droit pénal (pé-l 

BER R i AT-S A ÏXT-PRIX. - MANUEL DE LA SAISIE IMMOBI-
LIERE, ^re du Cours de procédure, par Jacques ISERKIAT SAINT-PRIX, et refd/i u 
d . p.e.-. tes lois de 1841 et 1858, suivi d'un tableau chronologique des actes; par 
Fehx BERRIAT-SAINT l'itix, avocat, d jeteur en droit. 1 vol. in 8°. 2 fr, 

BERRlAT-SAiiwT-PRix.. - COURS DE PROCÉDURE CIVILE, P»' 

BhRRiAT SAINT-PRIX, doyen de la Faculté de Paris, membre de i Institut. 1' édition 
refondue en partie et urne au courant des Iota de 1841 et 1858. 2 vol. in 8°, 8 fr. 

BEHRIAT - SAINT - PRIX. - COURS DE DROIT CRIMINEL, 
instruction criminelle et droit panai, par,Jacques BEKIUAT A Ni-l'iux. 5« édition 
mise au courant de la législation par Félix BEHRIAT-SAINT-PRIX, avocat, docteur en 
droit. 1 vol. in-6*. 4 fr. 
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CHABOT et PEEEAT. — 

SUCCESSIONS formant le dire I« au livre 111 du Code et vit : 

professeur de législation industrielle à 

augmentée de toute la législation rurale annotée. 1 fort vol~7n'-8°' 7*f 

PARDESSUS. - TRAITÉ DES SERVITUDES 
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les chemins, les cours d'ea 
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ÉîBÉRIGiONet BJIULAY.PATI. — TRAITÉ DES 
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port a\ec le non . eau Code de commerce cl la jurisprudence ; par M Bou 
2 vol. in-4°. 13 fr. 

71 o RT RE u I E.—HISTOIRE DU DROIT BYZANTIN ou d„ Dr„
t dans l'empire d Orient, depujg la mort do Juslimen ius ,o a ta nrise do G. 

impie en 1453, par MORTHEUIL, avocat à Marieille. 3 vol. in-8°. 21 fr. 

ANNALES DU BARREAU FRANÇAIS ou Choix des plaidoyers et mémoirpsla 
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l'Ailierj. ti« é tttion, revue, corrigée ec augmentée par M. PELLAT orofo. I* 
c ...i./. il n I r» i ... on n-... . JA r.. » f

,u
tei)Sti-

* rjn. 
tii'-Pilf; 

rotin il 
Jttsiiinii. 

Éo@léfés aaaa«a<»ir®l»le«. — VaSllltes. — Publleatlob* légales. 

s_5 

v»«aijett OHMÉilloirtM, 

VEKTiSS PAR AUTORITÉDS JUSTICE 

Le 17 avril. 
Quai Conti, 7. 

Consistant en : 

(33i6 Bureau, Piblio'ltèque, table, 
pianu en aeajou, canapé, etc. 

Le 18 avril 

Ba l'hôtel des Counuissaires-Prl-
. eeurs. rue Rus.mi, S. 

(33*7) Comploir, cluiisrs, «laces, ea-
siers, poêles, buff Is, tic. 

Hue Neuve liréda. 10. 
(3318. Bureau, labl. s, chaises, fau-

teuils, armoire, linge, ele. 

Ru - de la Feruie-rtes Malliurin*, S0 
(3319, Bureau, table,cliaises, literie, 

etc. 

Le 19 avril. 

En riio'el de» ('..luimisnaires-Pri-
seurs, rue Hossnii, 6. 

(3320) Coni|i(cir avec sa nappe en 
étkin, série de mesures, ele. 

(332i Comptoir, glanes, chapeaux, 
casqut-.Hes, commode, ete. 

(33iv>
;
 eendules, orinoire, euinmode, 

glaces, verrerie, taleace, etc. 

(3323) Billards, gia -e», appareil* à 
t;az nen.Iules, comptoirs,etc. 

(3324^ Bureau en acajou surmonté 
de (S liroirs, oisea.ix ele. 

(3325
;
 Tables, chaires, montre vi-

trée, miroir, l'oimnode, ete. 
(33i6. Bureau, banquettes, chaiséa, 

casir-rs, balance.-., limes, ele. 
(33'7. Bureau, banquettes, cliaises, 

easiers, balanees, acier, ele, 

{33281 Bureau, table, chaises, buffet, 
piano, guéridon, pendule, ete. 

(33'.i9, Bureau, comptoir, commode, 
gla ie, pendule, etc. 

(3330) Comploir, balance, rayone.la-
ble, chaises, armoire, etc.. 

(3331 ) Buffet, chaisès, table, armoire 
â glaoe, bureau, fauteuils, etc. 

(S332) Commodes, buffets, armoires, 
secrétaires, glaces, pendules, etc. 

(3333) Lustres, tables, tabourets. 
banquettes, estrades, etc. 

Passage Lathuiile illatignolles). 
(333/1) Chevaux, voitures, harnais 

etc. 

Place Louvois, 2. 

(3335) Tubles, chaises, bureau, comp-
toir, pendule, draps, etc. 

Bue Notre-Dame-de-Nazareth, 66. 
(3336, Mécanique à rogner, pierres 

lithographiques, comptoir, etc. 
Passage Moulin, 7. 

(3337) Comptoir de md de vins et ses 
accessoires, banquette.-, etc. 
Grande rue de la Chapelle, 41. 

(3338) Tables, chaises, buffet, usten-
siles de ménage armoire, etc. 

Passage Moulin, 7. 

(3339) Comptoir, banquette, pendu 
le, cummode, glace, vin, etc. 

Rue de Bercy, 66. 
(3340) Comptoirs, brocs, tables, chai 

ses, vins, liqueurs, 6ic. 
Grande-Rue, 23, Chapelle-St-Denis. 
(3341) Commodes, pendules, fau-

teuils, chaises, ustensiles, etc. 
A Clichy, 

route de la Révolte, entre les nc 

115 et 123. -
(3342) 1 tas de fumier et 1 tas de 

terreau contenant 600 m. cubes. 
Le 20 avril. 

En l'hôtel des Couimissairea-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
(3343) Tables, chaises, pendules, 

guéridon, commode, rideaux, etc. 
(3344 Bureau, casier, banquette, ta-

bles, c aises, m établis, ete, 
(3345) Armoire, tables, chaises, 

presse, laminoirs, pocle, ete, 

La publication légale dea actes ue 
iooiete; est obligatoire, pour l'année 
mil Huit cent soixante, dam) oui.-
des quatre journaux suivaats :. le 
?'<.- t-i . ,../,.io,-.se,-. > ta; Uateile de: 

Tribunaux, le Droit el le journal ge-

Mrald'Affiche- lit retUei ■tffcàit. 

WOCIEn'ÉM. 

UNION FINANCIÈRE ET INDUSTRIELLE ! 

D'une délibération prise en l'as-
semblée générale ordinaire êt ex^ 
traordinatre des actionnaires de la 
société en commandite -SAINT-PAUL 
elC°, connu sous la dénommai ion 
d'Union financière el industrielle, 
tenue le q..alre avril préseiu mois, 
au siège de .a soeiéié, rue Saint-Ar-

naud, 8, il appert : Que l'assemblée 
aapprouvéles compies de l'eiei'clce 
mil huit cent cinquante-neuf et les 

comple* de l'exercice mil huit cent 
soixante, arrêtas au premier avril ; 
qu'elle a approuvé la repir.ition de 
fix Iran s vingt-cinq cent mes fuie 
le premier janvier dernier, l'appré-
ciation donnée en l'iuven'a re aux 
y.d.-urs qui c imposent le porte 
feuille, el fixé à la somme de s< pt 

cent quatre-Unid-mut' mille cent 
qualre-vnlgpj francs juaire-ving!-
seiza centimes le bénéfice .lu «ompie 
de prolils et perles. Sur la proposi-
l ou du «érant, .elle a dèei lé que la 
société l'Union financière et iodus-
iriellc serait dis-otite à panir du 
premier avril mil huit cenl soixante, 
(lue le quiuie mat prochain, les por-
teurs tfaulioiis de celle société re-
cevr»ieril : l» Un dividende de sa 
Irunca viiigt-cinij ctnlhnes par ac-
bon, pour t.aieiueiit du coupon de 
janvier mil li.uiteculsoix nie ; 2» un 
bon de dividende de douie francs 
cinuuanieeiDtiiues i>ar lu liou.pjs a-
Ole le deux noveuibre uni huit c'eut 
soi°xaBté:UU, à la caisse de la Société 
•lesanciennes Salines naliouales de 
l'Esl; i" une a lion d» la Su -ielé des 
ancicnites Salines nationales de 
l'E>t, libérée de cinq cents francs, 
.11 échange de deux a lions de la 
société l'Union financière et indus-
trielle, libérées de deux . em cin-
quante francs chacune L'assemblée 
a, en nuire, autorisé le gérant a 
transporter lotis les droits, aclions 
el obligations de la société, sans au-
cune exception ni réserve, à la So-
ciété des anciennes Salines na.io-
Iiiles de l'Est, a la charge pour relie 
dernière de faire la liquidation de la 
société l'Union financ èrent indus 
trielle, à forfait et moyennant 1 
pan ment à faire le deux novembre 
mil huit cent soixante-un aux ac 
liminaires de ladite sot-.iété, de la 
somme fixée par ladite délibération 

Quatre avril mil huit cent sbi-

— (3941) SAINT-PAUL et C'. 

Suivant acte 6ous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trois a-
vril mil huit cent soixante, enre-
gistré le six dudil, folio U3, case s, 
parle receveur.qui a reçu einq francs 
c nquante centi.nes, M. Eugèue-Eva-
riste D1NVILLE, formier, demeurant 
à Paris, rue des Vinaigriers, 49, et 
M Amédée-Auguste JACQUIN, fabri 
cant de baldaquins pour dorures, 
demeurant à Paris, rue de Charen-
ton, 48, cour du Chêne Vert, 16, ont 
formé entre eux une société eu nom 
collectif pour la fabrication et la 
venle des produits de chacun leur 
profession, sous la raison soeiale ; 
JACQUIN et DINVILLE. Son siège est 
éiabli â Pans, susdite rue de Cha-
reuton, cour du Chêne- Vert, 16. Les 
deux associés ont la signature so-
ciale et ne peuvent s'en servir que 
pour les besoins de la société. La 
durée est de six années, à partir du 
premier avril mil huit cent soixante 
pour finir le premier avril mil huit 
cent soixante-six. 

Pour extrait : 

RUELLE, 

- (3947) rue Cadet, 12, 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le trois avril mil 
huit cent soixante, enregistré le cinq 
dudit, lolio lio, cases 2 a 3, par le 
receveur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, M. François JOO 
QUBTjfabt icattl de caiB?és de pianos, 
ueme. rant au p.é-sl-Gervais, rue 
de la Villette. 5, et M. Jacques PlKR 
SON, vannier, deiucurani à Paris, 
rue Chariot, 4», ont formé entre eux 
Une société en nom collectif, syus 
l i raison sociale ; JOCQUET et C", 
pour la fabrication et la venle des 
caisses de pianos. Son siège est éta-
bli uu rrô-Saint-Gervais, rue de La 
Viiltlte, 5. M. Jocquet a seul la gé-
rance el, la signature sociale; la du-
rée est de quinze années,, à partir du 
trois avril mil huit cent soixante, 
po..r linirle trois avril mil liuil cent 
soi\ante-quinze 

Pour extrait : 

RUELLE, 

— (3948) rue Cadet, 12. 

Etude de M" Henri FROMENT.avocat-
agréé, pla.-e de la Bou.se, 15. 

D'un jugement contradictoire, 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la.Semc, en daie a Paris, du qua-
ti e avril nui huit Cent soixante, eu-
rettistré, entre : 1°M. Henri FARA-
GUET, professeur de mathémati-

ques, demeurant à Paris, rue Rum-
foit, lit; i° tt M. Ftançois-Joseplie 
LE BER, libraire, demeurant à Pa-
ris, rue de Seine, 13, i! apperl : li&t 
déclarée dissoute, à dater du juge-
ment sus-énoucé, la société en nom 
colleclif formée entre les patina 
par acte sous seing privé, en iiat.-
à Paris, du Irente el un .août mil 
liuil cent l'inqua.tle-huil, enregistre, 
pour IVxrdoilati.fii d'un fo .d de |i -
brame, e

!
 dont fe s.éu- social était 

fixé à l'uris, rue de S'ine, 13. V); 
Martinet, propriétaire, demeurant a 
Maris, rue Saml-Honoré 2it. es' 
nommé liquidât fur de ladite société, 
ave..- h s pouvoirs uécessair. s pour 
mem-r a fin la liquidation. 

—
V
3SJ6) Pour extrait. 

j D'un acte sous seings privés, si 
Kné double, à Paris, le trois avril 
mil huil cent soixante, et enregistré 
au même lieu, folio 1260, verso, cases 
7 el 8, le onze du mêuM uioi< il ré-
sulte : Que M. Antoine BQRDONi, 
fabricant d'év- iil.iils, demeurant à 
Paris, me de Bondy, 32, el un com-
maodiiaiie deuoniméaudil acte,ont 
tanné entre eux une société pour 
ta f.ibricaiion et le commerce de* 
éventails; que la durée de la socié-
té est de quatre années à pariir du 
premier janvier mil huit cent soi-
xante et finira par conséquent le 
ireiilt) et un décembre m-l nuit cent 
soixante-trois ; que la raison et la 
signature sociale» seront : BORDON1 
elO, el que l'apport du commau-
dilaire esi de dix mille francs vtr-
ses. 

Pour extrait : 

—(3934) LE BOUTEILLER. 

D'un acte reçu par M« Pierre-Sta-
nislas Gérin, soussigné, et son col-
lègue, notaires à Paris, le cinq avril 
mil huit cent soixante, enregistré, 
il appert : Que M. Salomon MAR-
CHAND, dit Jacques MAHCHAND, né-
gociant, demeurant à Paris, ru-
de la Banque, 18, d'une part; et M. 

Joab HAÏM, dit Henri FANO, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Vi-
vienue, 22, d'autre part, ont déclaré 
d'un commun accord consenlir la 
résiliation pure et simple, à comp-
ter du dix avril mil huit cent soi-
xante, de la société en nom collec-
tif qui avait élé formée entre eux 
sous la raison sociale : MARCHAND 
et FANO, pour le commerce de dia-
mants, perles fines et pierres pré-
cieuses, el la commission de ces 
mêmes articles, aux termes d'un 
acte reçu par M* Delagrevol, prédé-
cesseur immédiat dud-t Mc Gérin. le 
einq juillet mil huil cent cihquanle-
quatre.enregistré.En conséquence il 
a élé dit que cetie société demeure-
rait nulle et résiliée à compter du-
dit jour sans aucune indemnité de 
p.nt ni d'autre, et qu'il serait pro-
cédé à la liquidation de.cette socié-
té, conjointement et amiablement 
entre MM. Marchand et Halm, qui 
seront tous les deux conjointement 
liquidateurs et ajouteront à leur si-
gnature les mots : En liquidation, 
pour toutes les opérations qui con-
cerneront ladite liquidation. 

Pour extrait : 

I (3940) Signé : GÉRIN. 

Cabinet de M'Henry ERDEVEN, avo-
cat, rue Barbette, 3. 

Par acte sous seing privé, du trois 
avril coura„t, enregistré, M.Jacques 
BONNAUD, demeurant a Pans, 
chaussée C ianancourt, 19, et M. Al-
fred BOILLE, demeurant même 
chaussée, 87, négociants en vins.ont 
déclaré dissoute la société formée 
entre eux pour le commerce des 
vins, par acte sous seing privé en 
date du premier juillet mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré. M 
Bonnaud a pris à son compte l'aclif 
et fe passif de ladite société. 

Pour extrait : 

Paris, le seize avril mil huit cent 
soixante. 

— (3935). Henry ERDEVEN. 

Suivant acte passé devant M" Se-
bert, nolaire à Paris, le sept avril 
mil huit cent soixante, enregistré 
ii a été formé entre: La sociétéDE-
HAVN1N père et fils, dont le siège 
est.a Pans, rue du Faubourg-Saint-
Martin; 188, M. Louis DUPONT ban-
quier, demeurant à Douai (Nord) • 
et un commanditaire dénommé au-
dit acte, dont on s'est poné fort' 

avec promesse de. ratification,.une 
soc été en nom collectif et en com-
maiidile Pour l'explo'tation, au 
moyen de licences concédées 1 des 
lier», de procédés brev.t 'S p mr la 
fabrication du sucre par l'aie.10I. 

La raison esl : DEHAÏNIN, DUPONT 
et t.". La société esl gérée par M 

Gabriel Dehaynin, ib-la maison i)e. 
Irajnirl père e fils, délégué à cetef-
let, el par M. Dupon!. qui ont la si-
gnature sociale el les pouvoirs les 
plus éteiidtmpour agir au nom de 
ia socié'é co ijuinleiitent ou séparé 
neui. La du ée e-t de q iinzeans. 
,ui oui eo.utnencé le sept avril mil 
huilcenl snlx.irileel finiront le sept 
aviil mil liuk eell .o.xaule-q.iitiz.'; 
loutrfuis eetle durée sera prorogée, 
de plein tlr.iit pendant un !eui|» 
égal à ta durée des brevet* QU .les 
c rilfl- ats d'à idilion el de p .rie.--
lioniiemeiil appartenant à la so 
ciôté. dans le .cas nù ta durée d. » 
brevets de ladite société serait pro-
longée. 00 bien encore dans le cas 
où fi serait pris de nouveaux bre-
vets ou des certificats d'addition el 
de pei fectiomienient. Le emiunan 
ditaire a auporlô en société trois 
brevi U d'invention (avec l.urs cer-
tificats d'addilion pour la fabri&i-. 
lion du sucre par l'alcool -D'un acte 
pass-» devant M" Dubois, nolaire à 
Valeneiennes, le onze avril mil bail 
cenl soixante, enregistré, dont une 
expédition » é.é déposée pour mi-
nute à M« Sebci l, nolaire a Paris, 
par acle reçu par lui le seize du 
même mois, enregistré, il résulte 
uue l'acte de société passé devant 
M" Seberl. le sept avril même mois, 
a été r-itifié purement tt simple-
ment par le commanditaire y dé-
nommé. 

Pour extrait : 

| 3937). Signé SEBERT. 

D'un àcte sous signatures privées 
fail double à Paris le quatorze avril 
mil huit cent soixante, enregistré 
le du même mois, par le re-
ceveur, qui a perçu quaranle francs 
soixante-dix cent mes décime com-
pris, il appert: Qu'il a été formé 
une société en nom colleclif pour 
le commerce de mécanicien et tour-
neur sur métaux, entre M. Jean-
Henri HENCK père, négociant et 
tourneur sur métaux, demeurant àl 
Paris, rue Sauit-Jean-Bapiiste, 11, 
et M. François-Henri HENCK fils, 
mécanicien et tou- neur sur métaux, 
demeurant mêmes rue et numéro, 
dont la durée a élé fixée à dix ans à 
commencer du premier janvier 
dernier, sous la raison 'sociale 
HENCK père et fils ; le siège est éta-
bli à Paris, rue9aint-Jean-Baplisle, 
II, avec faculle de le changer; tous 
deux ont la gestion et l'admimstra-
ion de la sociélé et lasignature so-

ciale.sous la éondifion de n'en faire 
usagé que dans l'intérêt de la socié-
té. Le fonds social est de trente-cinq 
mille francs, dont vingt-cinq mille 
francs rfar le père et dix mille francs 
psr le fils. . 

Paris, le seize avril mil huit cent 
soixante. 

(3939). HENCK père, HENCK fils. 

D'un acte sous seing privé, du 
douze avril mil huit cent soixante, 
enregistré à Paris le treize avril mit 
huit cent soixante, folio 139, verso 
cases 5 à 7,-par Brachct, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, il 
apperl : Qu'il a été formé une sociélé 
entre M. Jean-Auauste BEKTRAND, 
chapelier, demeuiant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint. - Honoré , 192, 
et un autre dénommé audit acte, 
pour la fabrication de l'encre dite 1 

Encre des Bénédictins, et de la i 
cire à cacheter dite Cire llammil'ère;! 

que la sociélé esl en noms colle-Mis 
pour M. Bertrand, et eneoinmandilo 
pour son associé ; que l'apport du | 
commanditaire consiste en une 
somme de mille francs espè es, et 
en la jouissance de ses procédé» de 
fabrication, modèles de bouteille» 
et étiquettes ; qu'elle est constituée 
pour dix années devant commencer 
le quinze avril mil huit centsoiïan-
!e, pour finir le quatorze avril mil 
huit cent soixante-dix ; que son 
siège est établi a Neuilly-sur-Sfine, 
rue de Vil|,iers, 51; que la raison 
sociale est BERTRAND et C'

c
 ; que 

M. Bertrand a seul le droit de gérer, 
administrer et user de ia signtnure 
sociale. 

Pour extrait: 

(3936). BERTRAND. 

ifeEntre le« soussignés JosepVTélè-

phe ASTHUC. d'une pari, el Nathan 
ISTRUC, d'antre part, iiéaociaiils 
associés, demeu'-ant séparément à 
Paris, rue Richelieu, 91. a é'é con-
venu ce fini suil : Article l«r. Est 
di«soute d'un commun a-c-iM. à 
«o opte du 11 avril mil hu I cenl 
-., \,.n e. la sociélé f rmôe par les 
susnommés, sous la rai on sociale • 
T. el N. ASTRU :, pour toutes tes 
opérations d'escompte de. papier de 
ilace, de provin ,e et su- l'étranger, 

rtaç acte sous seing privé, en rl.ilj 
lu d x-sept novembre mil I111I eenl 
•inqu.inle-netif, enr gisfré à Paris, 

le même jour, folio 185, ca-e !1 — 
Arl. 1. M. Nitlian As-r c esl seul 
liquidateur avec, tons les pouvoir* 
que comporte caue.qâaltté,—*rU3 
Tout pouvoir lui es' d-mué i V fiel 
o> remplir les formalités nécessai-
re au présen' acte. 

Fait d-.uble a Paris, le cinq avril 
mit huit cent soixante. 

A prouvant l'écriture. 
Signé : Télèphe ASTRUC. 

Approuvant reerilure, 
Siilné : Niith-1.1 ASTHUC 

Enregistré le six avril mil huit 
cent so.taiite. folio tt ta, ca«e t. re-
çu çinq francs « laquante centimes, 
dédale compris, signé Hias, 

Ccrtillé eoiiform - : 
(J9Î8) Nathan ASTRUC 

Suivant acte passé devant M» Ana-
lole Crosse, nolaire k Paris, le dix 
avril mil huil cenl soixante, enre-
gistré M. Louis-Henri CORTIER, M. 
I..s- ph-Marl nnOVNKT el M. Louis 
Auguste MAItTlNtT. tous trois né-
go-iants, demeurant à Paris, rue 
Moniorgueil, 48. ont déclaré d'un 
no 111 mu n accord consentir la dis-
solution pure- et simple, à compter 
du premier avril mil huit cent soi-
xante, de la société formée entre 
eux, pour le commerce de tapis et 
objets de literie, aux termes d'un 
acte passé devant M" Crosse et son 
collègue, notaires à Paris, le seize 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, sou» la raison sociale : COR* 
TIER, HONNET el C». MM. drlier et 
Honnet ont é'é nommés liquida-
teurs de la société ave-: les pouvoirs 
les plus étendus pour arriver à la 
liquidation. 

Peur extrait. | (3943) 

cnet; M. Jean-Baptiste DUREE, fa 
bricani ddUabots el galoches, de 
me l'iint à l'ans.Graiide-Vilielle.rue 
do. Vertus,ao.et M.Louis Atnbroise 
.S Al.MON.msageur de connu, rce.de-
meurantà Paris,rue Rambuleau, 64, 
oui lorméen-re eux une soi-iôté en 
BSin collee.l f, sous la raison : DU-
REL el SALMON, p ur une durée de 
quatorze .innées cinq mois et deux 
jours.dii qunrz - avril mil huit c-nt 
su.x.in.eau dix-sept septembre mit 
huil cent soixante-qu.ito. ze , et 
ayant pour objetI'.-xpt ilalioo d'un 
brevet (Tirfv'ention obtenu par M. 
Du el, tour uu genre de monuge 
pour les salmis en bois, et il a été 
dit que le si go de la société serait 
à Pans, Grande-VdletUs, rue des 
Vertus, il); que les associés auraient 
tous b-s deux la Bigti.iluiv sociale, 
mais qu'ils ne pourraient en u*e 
que pour les bcs,.ius d. ta société, 
et rJiTaulàni que les opérations se-

raient inscrite» sur le* registres d la 
80ciété,q.iM« «è eraieiite' axmimis-
trernieiit conjoinleinenl ou sé.iaré-
meut ; qu'us leraienl (es venu s in, 
disti. c cn.cnl, mais q je 011s les 

achats de marchandise*, de matiè-
re.» premières él d'usiensile» ne 

pourraient être faits qu'au comp-
tant ; q .'ils pe po .rr.iie I emprun-
ter ni souscrire aucun i-lfet ou obli 
galion, sans le concours des deux 
a.ssoeiés et sans leurs deux ttgnma 
res, le tout à peine de nullité, 
n.ême à l'égard des tiers. 

Pour extrait :. 

(3928J PgGUiN, mandataire. 

s--WII^Jvj,sÇA^r.|;^,^'«s^-;<^ 

TRIBUNAL 08 Clm^ERCÊ. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nieatioii de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix A quatre heures. 

D'un acle reçu par M' Anatole 
Crosse notaire a Paris, le onze avrif 
mil huit cent soixante,Hnregi-tré,il a 
été extrait littéralement ce qui suit : 

Oni comparu : M. Louis Henri 
• CORTIER , et M. Joseph-Martin 
« HONNET.tous les deux négociants, 
« demeurant à Paris, rue Montor-
« gueil, 46, lesquels ont fait et arfê-
« léjce qui suit : Article 1". Il est 
« formé entre MM. Cortier et Hon-
« nel une société en nom collectif 
« pour l'exploitation d'un fonds de 

« commerce de marchands de tapis 
« et objets de literie qui est situe à 
.< Paris, rue Montorgueil, 46. — Ar-
0 ticle 2«. Celle société aura une du-
« rée de quatre ans et neuf mois, 
« qui ont commencé à courir le 

premier avril présent mois et ex-
« pireront le Irente-tin décembre 
d mil huit cenl soixante-quatre. — 
« Article 3". Le siège de celte sociélé 
« esl fixé A Paris, rue Monforgueil, 
« 46. dans les lieux où est exploité 
« ledil fonds de commerce. — Arti- j 
« ele V La raison sociale aéra : 
. CORTIER et HONNET, la signature ! 
« sociale portera les même noms; ! 
« chacun des associés en fera usage. 
« Tous engagements contractés par 
« l'un ou l'autre des associés avec 
« la signature soeiale et pour fait 
« de leur commerce, engageront la 
« société. - Article S'. Les deuxas-
« sociés administreront conjointe-
« ment les affaires de la sociélé 
« et pourront, indistinctement faire 
« les ventes et achats et tenir la 
« caisse et les livres, écrilures etc 

« Pour extrait. » | (3944) 

. —-, ». -

Cabinet de M. PÉGU1N, licencié en 
droit, ancien principal clero de 
notaire à Paris, rue Saint-Martin, 
20. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à 'Paris, le onze 
avrli mil huit cent soixante, por-
tant cette mention: Enregistré à 
Pans, le douze avril mil huit ceat 
soixante, folio 133 verso, case 8, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris (signé) Bra-

raillUe». 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 mars 1860, 
lequel reporte el liXe définitivement 
au 26 octobre 1858 , l'époque de la 
cessation des paiements du sieur 
LANQ (Louis-Joseph), limonadier, 
rue Neuve-St-Eustache, 9 (N° 16277 
dugr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 mars 1860, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au i'T avril 1858, l'époque de la ces-
sation des paiements du sieur PICON 
(Pierre-François), commissionn. en 
vins é Ivry, quai de la gare dTvry, 
38 (N» 16158 du ar.l. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du li mars 1860, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 31 décembre 1838, l'époque de la 
cessation des paiements du sieur 
REMISE iGuillaûme), md de vins 
traiteur, rue de Cuarenton, 136 (N» 

46060 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 mars 1860, 
lequel repoi 'e et fixe définitivement 
au s décembre 1839, l'époque de la 
cessation des paiements du sieur 
LAURANT, commissionn. en horlo-
gerie, quai Bourbon,- 51, et rue St-
Louis-tn-l'Ile, 98 (N» 46692 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqementa du 16 AVRIL 1860, gui 

déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ■■ 

De dame veuve HERMANT Adèle 
Devillers, veuve de Jean-François),, 
mde de vins traiteur, demeurant à 
Clichy, route d'Asnières, 73; nomme t 
M. BÎanchet juge-commissaire, et 
M. Devin, rue de l'Echiquier, n 12,' 

syndic provisoire N" 17039 du gr.). 

Du sieur COTTART ' Louis-Fran- \ 
çois), scieur à la mécanique, de-! 
meurant à Paris, rue Quintaine.i 
impasse St-Nicola8,4 2, ci-deyant La 
Villette; nommé M. BIanchet juge-

commissaire, el M. Isberl, faubourg 
Montmartre, 5t. syndic provisoire 
(N 47040 du gr.). " 

. Du sieur BOURGADE (J an-Bap-
lisle;, md de meubles, demeurant 
h Paris, rue rte Vaugirard, 38; nom-
me M. Gervais juge commissaire, el 
M. Henrionnet, rue Cadet; 13, syndic 
prov.eoire 1 N* 170*1 du gr.). 

Du sieur BLANC (Michel/, limo-
na-ier, demeurant à Paris, rue de 
(iourecjleB, 15, ci-devant les Ternes; 
nomme M. Illaiicliet juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue d'Ilau-
tev Ile, 11. 61, syndic provisoire (N° 

17042 du gr. '. 

Du sieur GAUCHER Uacques-Au-
guslc , faor. de cl,aises, demeurant 
à Paris, rue de C laronne, 42, p ssa-
gc Jossel, I; Humilie M. Itlaucliet 
juge commissaire,)et M. Sommaire, 
rue d'Hautes ille, 61, syndic provi-
soire (Rt* 1704} du gr.).' 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur ARRAZAU Jean-Félix), 
tRil eur, rue Montesquieu, 4, le 23 
avr.l, à 9 lieuivS (N- i70i:( du gr. ; 

ne la société GUERRE et C". pour 
exploitation du café du Cheval-
Blanc, rue du Faubiiurg-St-Deiiis, 

w, et boulevard de Strasbourg, 43, 
.'(imposée île Victor Guerre, el Jean-
lîaptisle de Pard lidian, le 23 avril, 
à 2 heures (N- 17024 du gr.); 

Du sieur SUTTER Ignace), ébé-
qisle, rue. de Cliarenlon, n. 47, le 23 

avril, à 10 heure! 58* 4702* du gr.); 

Du sieur lACul'EMARD i AI. \au 
drej, tenant fonds de tabletterie et 
nul de vins et liqueurs, rue des 
Éinq-Diamants, 3, ci-devant Gen-
tilly, le 23 avril, à 2 heures(N« 16930 
du gr.); 

Du sieur BAIER (Thadeus), fabr 
de lanternes de voitures, rue Saint-
Louis-au-Marais, 60, le 23 avril, à 9 
heures (N» 17015 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dam la-
guelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

Cetat des créanciers présumes gue sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 

dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEBS. 

Sonlimdids oiie rendre au Tribuna 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : . . ; • ' , 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LECHART1ER (Jean-Bap-
tiste), négoc. en confections pour 
hommes, rue Ménilmontant, 60,1e 
23 avril, à 10 heures tN» 16905 du 
Br.); 

Du sieur DIEY (Eugène-Auguste-
Armand), entr. de bâtiments, rue 
Grenelle-St-Honoré, 11, 1» 23 avril, 
à 2 heures (N» 16872 du gr.); 

De dàme veuve MICHAUX (Dési-
rée-Louise Dejoie, veuve de Désiré-
Hector), mde d'huiles, rue des Car-
rières-du-Cenlre , 14 , ci-devant La 
Villette, le 23 avril, à 40 heure» (N* 

6848 du gr. ; 

Du sieur CAVILLIER, décédé, ent. 
de serrurerie il Neuilly, rue de Long-
temps, 10, le 23 avril, à 40 heures 

16448 du gr.); 

Du sieur MASSON (Nico)as), md 
de porcelaines, rue de Paradis-
Poissonnière, n. 6, le 23 avril, à 10 

heures (N° 16908 du gr.); 

Du sieur VINCENT jeune (Louis), 
banquier, rue d'Hauteville, 41, le 28 
avril, à 2 heures (N" 16928 du gr.); 

Du sieur MARCHAND , ébéniste, 
rue de Charemon, 43, le 23 avril, a 
10 heures (N' 15824 du gr.); 

Du sieur LADENBEBGER (Philip-
pe-Pierre), md boulanger, rue de 
Flandres, 3, ci-devant La Villette, 
le 23 avril, a 2 heures

 (
N" 16904 du 

gr.). , , . 
Pour être procédé,, sous la prési-

dence dê M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndic*. 

CON'COIIDATS. 

Dmieur BEAUVAI. (Adolphe).en-
trepr. de menuiserie, ay*™ li 
Plaisance, 5. le 23 avril, à 9 hem 
(N- 14727, du gr.); 

Du sieur KOCH (Pierre), peinlm 
en voilures, rué Vanneau, sî, \tïs 

avril, à 9 heures ,V 16831 du gr.); 

Du sieur IUYNAUD, mSg, p.mw 
Grenelle, le 23 avril, à2heures* 
16497 du gr.;j 

Du sieur LAIIBEUN (Jean-ilaptis-
te-nésiré), md de ciiarliniis île \gl 

.e. rue de Flandre», :U, ci-,levant La 
Villette, le 23 avril, à 9 heures (N» 
46691 du gr.). 

Pour entendre le rapvorl |gjp 
dtes sur fetat de la fuùlitt ttdiliU-
ttr sur la formation d>i /;y/,t'ordui,ûi[, 
s'il y u hua, s'enlaidie tliehrcT u 
étui d'union, ci, dansa Séihiïercia 

Cire imuié liiiUiueni OTHSIIIKSIUIII IV 

tes fuits de tu tjestioH uiie >« FiHjw 
du niuliiiiett ou du remplacement il« 
lyndics -. 

Il ne sera admis que les créM-
ciers vériliés el .iltlMcs -ou qui 11 
seront t'ait relever de la ilMitace. 

Les créanciers et le failli U-UMI 

prendre au greffe oomiiiuiuaiaoïj 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHASTANG MMÊ 
md de nouveautés, lue Sl-LOijW» 

File, 78, le 23 avril, à s taurei(«' 

16362 du gr.); , 

De dame NICOLAS (Est^erW 
oo.se Broditr, femme s^j™ 
biens de André), b«Wf**jffl 
une des Ternes. 21, le 23 aW„M 
heures (N« 167 7 6 du «r.,-; 

De U sociélé NORET et MALET, 
directeurs du théâtre rte. Ma » 
-Dettes vénitiennes, à «ontœariW; 
place St-Pierre, composée de r» 
Hppe Noret et Désirt Malet, le » 
avril, à 2 heures (N- 16457 du gr.j 

Du sieur PILLOT (f^jjfi 
Baptiste), md de vins enjffi 

Bercy, port de Bercy. M,Jf 3 

à 10 heures (N" 16510dugr. , 

Du .ieur LECUVER (Chario* 
manuel), limonadier a Pas* f 
de la Mairie, 3, le ÎJ avril,»'" 

res (N- 46656 du gr.). . .. 
Pour reprendre la fMraffl 

verte sur \e concordat f'°P^p-
failli, l'admettre; s'il y a my 
scr à la formation de l >f'°!'

 vis
 wt 

ce dernier cas, donner teu
 0 

sur les faits de la 9 f ™ S» 
l'utilité du maintien ou au ta r 

ment des syndics. . .
 cr

éau-
Il ne sera admis que le ^

 s! 
ciers vérifiés et affirmé ̂  J,» 
seront fait relever de la. m■<

 f4?
t 

Les créanciers et le faiffi P j, 
prendre au greffe communica»" 

rapport des syndics. 

REDDITION DB C0»1» 

Messieurs les créancier»
 jelt 

sant l'union de la ^'""^tre en 
LEFOUILLER dit f 
voitures, rue Jean-Goujoin, .,

 â 
invités à se rendre lp ,

 al
 de 

h»,.».. iei= nréetses.au H'" u
6
. heures très précises, au in 

commerce, salle aes_a .
A
„ 

Lent 
des faillites, pour, conf°^

 mrn
er^ 

l'article 537 du Codei de ̂  

entendre le comptef ̂ stl j 
rendu par les m&°*. donner ̂  
le clore et l'arrêta• ;; eur ao „ r 
charge de leurs mnction» e

 ( u leur Ivis sur l'excusabtlite
 f

 , 
NOTA. Les créanciers « ^ 

peuvent prendre «Apport «' 
nication des comp e et '*» 
syndics (N- 16539 dugr^t^^ 

ASSEMBLÉES DU 48 AV.U. 

DIX HEURES: RW^^Mori»,.
1
"* 

chapeaux, synd -b
 moBi

i& 
de vins, clôl.-wûio ,

 otlC 
ia - Espéron, W»>ffl

 Se
wf 

iTe'hlond, boulanger, d.
 j r

 A 

^icer,io.-Provi>;-
cr

coD)
in.«

; 
NZE HEURES: Brifl»"*fo^ a» 

de roulage, ̂ f
e
^

 e
haue* 

cien commerçant eu 

clôt. „„,, efébure ste"
6

|, 
UNE HEURE : D""

 Le'e
 (ia

ifle, f" UN

m
des.de c. apeaux 

bot, ,nécanicten,conc. 

serrurier, id. 

Enregistré i Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 
Avril 1860. F» 

IMPRIMERIE DE i, GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. 

Certifivii'insertion
4
soU» la n°>. 

j ri «ianature A-
 (;uT0T

' Pour légali^tio^ 
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